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Assainissement de l’atmosphère

Avis est donné par les présentes. conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements tL.R.Q.,
c. R-18.11 et à l’article 123 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, que le Règlement sur l’assainjssernent
de l’atmosphère dont le texte apparaît ci-dessous pourra
être édicté par le gouvernement à l’expiration dun délai
de 60 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour but d’assurer une pro
tection accrue de l’atmosphère. A cet effet, il fixe pour
l’ensemble des sources de contamination les saleurs
limites d’émission relativement à certains contaminants
à l’origine de problèmes de pollution atmosphérique.
tels les particules, les oxydes d’azote, le dioxyde de
soufre, les fluorures, le mercure, les dioxines ou les
furanes. détermine les catégories d’activités industrielles
ou commerciales assujetties à certaines valeurs limites
et rend obligatoire l’installation d’équipements de mesure
et d’enregistrement en continu des émissions, ainsi que
des mesures de contrôle des émissions. Ce projet de
règlement prescrit un suivi obligatoire des échantillon
nages faisant partie des mesures de contrôle des émis
sions. Enfin. ce projet de règlement augmente le nombre
de substances dont la concentration dans l’air ambiant
conditionne la construction d’une nouvelle source fixe
de contamination ou la modification d’une source fixe
existante.

Ce projet de règlement prescrit également l’obliga
tion pour tout exploitant d’une source de contamination
à laquelle s’applique une norme prévue au présent règle
ment de fournir au ministre tout renseignement néces
saire pour identifier la nature des contaminants émis ou
susceptibles de l’être, pour évaluer leur quantité ou leur
concentration ou pour localiser les endroits d’émission
dc Les contaminants,

Au regard des composés organiques volatils. ce projet
dc règlement prescrit l’obligation pour le e\ploitants de
rattincre de petrole. «usine pétrochimique ou de chtmie
oreaniquc de mettre en oeuvre des programmes de con
trôle des fuites,

Au regard de l’utilisation des combustibles fossiles,
ce projet de règlement abaisse à compter de mars 2006
la teneur maximale en soufre du mazout lourd, du charbon.
du coke et du brai.

Ce projet de règlement prescrit également les valeurs
limites et les autres normes qui s’appliquent aux appa
reils de combustion et aux fours industriels qui utilisent
comme combustible des huiles usées ou d’autres matières
dangereuses résiduelles.

Par ailleurs, les entreprises du secteur de la sidérurgie
se verront soumises à des valeurs limites d’émission
adaptées aux installations de grande capacité.

L’impact de ce projet de règlement sur les entreprises
oeuvrant dans les secteurs industriels visés sera princi
palement. outre l’obligation pour certaines de se confor
mer à des valeurs limites d’émission plus sévères, de les
obliger à mettre en place des équipements de surveillance
en continu des émissions, de tenir les registres corres
pondants et de faire rapport au ministre.

Enfin, ce projet comporte des dispositions transitoires
qui prévoient au regard de certaines dispositions, des
délais pour l’application des nouvelles normes aux ins
tallations en exploitation à la date d’entrée en vigueur du
règlement afin de leur faciliter le passage aux nouvelles
normes.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Martin Lecours. Direction des
politiques sur l’air, ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, édifice Marie-Gus art.
675, boules ard René-Lésesque Est. 6’ étage. boite 30,
Quéhec Quebec GIR 5V7, au numéro de téléphone
418 521-3813. poste 493. par télecopieur au numéro
416 646-0001 ou par courrier électronique à
maron, lecours niddep.gouv.qc.ca

‘bute personne interessée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée dc les faire parvenir par
cent. avant l’expiration de ce délai, à monsieur Martin
Leours. Direction des politiques sur l’air, ministère du
Développement durable. dc l’Env ironnenient et des Par5s.
édifice Marie-Guvart, 675. boulevard Rene I ésesque
Est. 6 étage. boîte 30. Quehec (Queheci GIR 5V.

le ministre du Déi e1opp mcnr durabk.
d I ‘Lui ,ronnemcnl r d s Part .

Ttioi S J. .Mt, [(AIR
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seules les normes d’opacité des émissions prévues
à l’article 13, les normes de teneur en soufre des com
bustibles prévues à l’article 55, les normes de vitesse
d’évacuation des gaz prévues à l’article 59, les normes
relatives à l’utilisation d’un combustible visé à la sec
tion V du chapitre VII du Titre II, ainsi que les normes
d’air ambiant prévues à l’article 195 s’appliquent aux
carrières et sablières:

— seules les normes d’opacité des émissions prévues
à l’article 13, les normes démissions diffuses de pous
sières prévues au chapitre 1V du Titre II, les normes de
teneur en soufre des combustibles prévues à l’article 55,
aux paragraphes l et 2» du premier alinéa ainsi qu’au
deuxième alinéa de l’article 56, les normes de vitesse
d’évacuation des gaz prévues à l’article 59, ainsi que les
normes d’air ambiant prévues à l’article 195 s’appli
quent aux équipements de production visés par les dis
positions de la section UI du Règlement sur les fabriques
de pâtes et papiers édicté par le décret n» 1353-92 du
16septembre 1992:

— seules les normes d’opacité prévues à l’article 13,
les normes d’émissions diffuses de poussières prévues
au chapitre IV du Titre II, les normes de teneur en soufre
des combustibles prévues à l’article 55, ainsi que les
normes d’air ambiant prévues à l’article 195 s’appli
quent aux meuneries et aux autres établissements de
traitement de céréales dont la production n’est pas com
mercialisée ou qui sont opérés sur une ferme par un
exploitant agricole à l’égard des produits agricoles qui
proviennent de son exploitation ou accessoirement de
celles d’autres producteurs, ou dont la capacité nomi
nale de séchage n’excède pas 15 tonnes à l’heure pour
une réduction du taux d’humidité des céréales d’au moins
15%:

seules les normes de teneur en soufre des combus
tibles prévues à l’article 55 s’appliquent aux appareils
de combustion utilisés pour le chauffage domestique.

Sous réserve des dispositions du troisième alinéa, les
normes d’émission prévues à l’article 7 s’appliquent à
toute source de contamination autre que les installations
visées à l’article 125 ou 136, au regard de laquelle ni le
présent règlement, ni un autre règlement pris en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement L.R.Q., c. Q-2
ne fixe de normes particulières d’émission de particules.

En cas de conflit entre les dispositions du présent
règlement et celles de tout autre règlement pris en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, doivent
prévaloir les dispositions qui assurent une protection
accrue de l’environnement.

Les dispositions du présent règlement s’appliquent
notamment dans une aire retenue pour fins de contrôle
ou dans une zone agricole établie suivant la Loi sur la
protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q.,
e. P-41,1).

CHAPITRE III
INTERPRÉTATION

3. Pour l’application du présent règlement, à moins
que le contexte n’indique un sens différent:

I on entend par:

« existant »: établi ou mis en exploitation ou dont a
commencé la construction avant le Undiquer ici lu date
de 1 ‘entrée en vigueur du présent règlement)

«mazout léger»: mazout répondant aux spécifica
tions prévues, au regard des types 0, 1 ou 2, par la norme
CAN/CGSB-3.2-99 intitulée «Mazout de chauffage»,
publiée en juin 1999 par l’Office des normes générales
du Canada:

«mazout lourd»: mazout répondant aux spécifica
tions prévues, au regard des types 4, 5 ou 6, par la norme
CAN/CGSB-3,2-99 intitulée « Mazout de chauffage»,
publiée en juin 1999 par l’Office des normes générales
du Canada:

«nouveau>’ ou « nouvel»: établi ou mis en exploita
tion ou dont on a commencé la construction le ou après
le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du présent
i’èglemnent). y compris la partie d’une source de contami
nation existante que l’on modifie ou agrandit après cette
date afin d’augmenter de 35 % ou plus sa capacité nomi
nale ou sa production, ce pourcentage étant calculé par
rapport à la capacité nominale d’origine ou à la produc
tion d’origine:

« valeur limite d’émission>’: la masse. exprimée en
fonction de certains paramètres. la concentration, le taux
ou le niveau d’une émission, à ne pas dépasser au cours
d’une ou de plusieurs périodes données ou qui, dans les
cas prévus par certaines dispositions du présent règle
ment, ne petit être dépassé qu’aux conditions prescrites
par ces disposïtions

véhicule automobile iéeer : un véhicule autonio
hile qui est pourvu d’un moteur à quatre temps et dont la
masse brute indiquée par le fabricant est égale ou inté
rieure à 3 000 kilogrammes, à l’exclusion des véhicules
hors route au sens de la Loi sur les véhicu les hors route

e. V-1,2):
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«vent dominant»: celui qui. d’aoùt à novembre
inclusivement. souftle en moyenne plus de 20 s)-. du
temps dans une direction dans le cas où l’on utilise une
rose des vents à S directions ou plus de 10 du temps
dans le cas où on utilise une rose des vents à 16 direc
tions, tel que mesuré par la station météorologique la
plus rapprochée de l’installation ou de I’ activité:

2° le terme o BPC » signifie biphénvles polchlorés:

3° le terme «COVo signifie composés organiques
volatils

40 le terme » HAP» signifie hydrocarbures aromatiques
polycv cliques:

5° le terme ‘.‘ moyenne» signifie moyenne arithméti
que;

6° le terme » ppb» signifie partie par milliard en
volume:

70 le terme «ppm» signifie partie par million en
volume;

8° le terme » R o signifie aux conditions de référence:

9° les conditions de référence se rapportent à une
température de 25 °C et à une pression de 1013 kPa.

CHAPITRE IV
LA FOURNITURE DE RENSEIGNEMENTS
RELATIFS AUX SOURCES DE CONTAMINATION

4. Tout exploitant d’une source de contamination à
laquelle s’applique une norme prévue au présent règle
ment doit fournir au ministre du Développement durable.
de l’Environnement et des Parcs. à la demande de ce
dernier et dans le délai qu’il indique, tout renseignement
nécessaire pour identifier la nature des contamïnants
émis ou susceptibles de l’être, pour évaluer leur quantité
ou leur concentration, pour localiser les endroits d’émis
sion ou pour connaître les caractéristiques des installa
tions. des appareïls ou des procédés en cause.

TITRE 11
NORMES DEMISSION

CHAPITRE I
CHAMP D APPI IC\HO\ FI DEFIMTIO’\S

5. À moins d’indication contraire, les normes prescrites
dans le présent titre ne s appliquent pas lors des opéra
tions dc démarrage ou d’arrêt d’un appareil ou d’un
procédé.

Ces normes prescrites dans le présent titre ne s’appli
quent pas aux émissions des véhicules automobiles. des
aéronefs, des navires et des locomotives.

En outre, les normes prescrites au regard des HAP ne
s’appliquent qu’à ceux mentionnés à l’annexe A,

6. Dans le présent titre, à moins que le contexte «indique
un sens différent, on entend par:

«capacité calorifique nominale»: débit calorifique
maximal d’alimentation d’un appareil de combustion ou
d’un four industriel selon les spécifications fournies par
son fabricant, ou dans le cas où un certificat d’autorisa
tion délivré par le ministre du Développement durable.
de l’Environnement et des Parcs au regard de cet appa
reil ou de ce four prévoit un débit calorifique différent,
le débit calorifique mentionné au certificat:

déchets biomédicaux déchets biomédicaux visés
à l’article I du Règlement sur les déchets biomédicaux
pris par le décret n° 583-92 (lu 15 avril 1992:

« matière dangereuse»: matière dangereuse au sens
du paragraphe 21° de l’article I de la Loi sur la qualité
de l’environnement (L.R.Q.. e. Q-2):

«matière dangereuse résiduelle»: matière dangereuse
résiduelle au sens de l’article 5 du Règlement sur les
matières dangereuses et modifiant diverses dispositions
réglementaires pris par le décret n° 13 10-97 du 8 octobre
1997:

o matière toxique»: matière toxique au sens des para
graphes 2° et 3° de la définition de matière toxique
prévue à l’article 3 du Règlement sur les ntatières dange
reuses et modifiant diverses dispositions réglementaires;

«particule»: toute substance, finement divisée, sous
forme liquide ou solide, en suspension dans un milieu
gazeux, à l’exception de l’eau non liée chimiquement:

« procédé»: toute méthode, réaction ou opération par
laquelle les matières traitées subissent un changement
physique ou chimique dans une même ligne de produc
tion et comprend toutes opérations successives sur une

même matière entrainant le même genre (le changement
physique:

» puissance nominale»: puissance utile maximale d’un
appareil selon les spécit!eations fournies par son fabricant,
ou dans le cas où un certificat d’autorisation déli ré par
le ministre du Développement durable, de l’En ironne
ment et des Parcs au regard de cet appareil prévoit une
puissance différente, la puissance mentionnée au certificat;
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taux d’alimentation ‘: le poids total des matières
introduites dans un procédé industriel pendant un cycle
complet d’opération incluant les combustibles solides:

tension de apeur»: la pression partielle à l’équilibre
exercée par un liquide organique volatil tel que spécifié
par la méthode intitulée « Test Method for Vapor Pressure
Temperature Relationship and Initial Decomposition
lemperature of Liquids by Isoteniscope » publiée par
American Societv of Testinu and Materials >ASTM
D-2879-97.

CHAPITRE II
VALEURS LIMITES APPLICABLES À L’ÉMISSION
DE PARTICULES

SECTION I
VALEURS LIMITES APPLICABLES À L’ÉMISSION
DE PARTICULES PROVENANT DE PROCÉDÉS
INDUSTRIELS

§1. Normes démission

7. Sous réserve du troisième alinéa de I’ article 2. de
l’article 9, des dispositions des chapitres VII à IX et des
dispositions des sections I à XI du chapitre X du présent
titre, un procédé qui émet des particules dans l’atmos
phère ne doit pas en émettre au-delà des valeurs limites
prescrites respectivement pour certaines sources fixes
existantes et pour les sources fixes nouvelles aux annexes B
et C.

§2. Mesures de con trole de s énussjon.s

8. L’exploitant d’un procédé visé à l’article 7 au regard
duquel aucune autre disposition du présent règlement
n’établit un délai pour effectuer les mesures requises
afin de vérifier le respect des valeurs limites mention
nées à cet article doit, au moins une fois tous les cinq
ans, effectuer un échantillonnage à la source des émis
sions de particules dans l’atmosphère. en calculer le
taux des émissions, et à cette fin, mesurer chacun des
paramètres nècessaires à ce calcul.

En outre, il doit, dans le cas d’une exploitation
e’si’tante, procéder a un premier échantillonnage et tin
premier calcul dans un delai n’excédant pas vingt-quatre
mois à compter du (wdiqur s s la date le t Lnrie en
ii vu ni dL i e s nt ret’lem< nfl ou dans le cas d’une
nous elle exploitation, dans un delai n’excedant pas si\
mois de la date de sa mise en exploitation.

Ces données dois eut être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

SECTION II
VALEURS LIMiTES ET AUTRES NORMES
APPLICABLES À L’ÉMiSSION DE PARTICULES
PROVENANT DE CERTAINES INSTALLATIONS
OU ACTIViTÉS OU DE CERTAiNS PROCÉDÉS
INDUSTRIEl S

9. Les installations, activités et procédés industriels
suïvants ne doivent pas émettre ou avoir pour effet
d’émettre dans l’atmosphère des particules en concen
tration supérieure à 30 milligrammes par mètre cube aux
conditions de référence pour chacun de leurs points
d’émission:

I ) meunerie ou autre installation de traitement de
céréales:

2) distillerie;

3) brasserie:

4) fabrique de produits alimentaires en poudre:

5) usine de mélange de fertilisants:

6) bétonnière:

7) fabrique de produits de céramique, de composites
réfractaires, d’argile ou de porcelaine:

8) usine de transformation de chlorure de polyvi
nyle:

9 entreposage en mïlieu fermé:

10) soudure ou travail de métaux;

Il) sablage en usine par jets abrasifs;

12) préparation. concentration, agglomération ou
séchage de minerai, de concentré de minerai, de coke ou
de charbon. à l’exception du minerai d’amiante.

10. La valeur limite d’émission prévue à I’urticle 9
s’applique également à tout sstème de captation de
particules destiné à prévenir les émissions de poussières
lors de transfert ou de manutention de maneres visées a
l’article 14

11. [ne installation de traitement de ceréales dont la
capacité nominale de séchage depasse 15 tonnes pai heure
pour une réduction du taux d’humidité des céréales d’au
moins 15 doit être installée à plus de 30)) mètres
d’une ione ré’identielle établie par les autorités munici
pales compétentes ou d’une habitation située dans la
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direction d’un sent dominant, et à plus de 150 mètres de
toute autre habitation, exception faite de celle qui appar
tïent ou qui est louée au propriétaire ou à l’exploitant de
cette installation de traitement de céréales,

CHAPITRE III
L’OPACITÉ DES ÉIIss1ONS

1 2. Les normes d’opacité prescrites au présent cha
pitre ne s’ appliquent pas à la fumée prosenant du brû
lage à l’air libre autorisé en sertu des dispositions du
Titre III, aux émissions diffuses de poussières prévues
au chapitre IV du présent Titre, aux émissions des instal
lations d’incinération, autres que les crématoriums et les
incinérateurs d’animaux, qui incinèrent l’une des matières
résiduelles mentionnées à l’article 98. ainsi qu aux lieux
d’élimination visés à la section Xi du Règlement sur
les déchets solides (R.R,Q. 1981, e, Q-2, r,14).

13. L’opacité des émissions grises ou noires dans
l’atmosphère d’une source de contamination ne doit pas
pour chacun de ses points d’émission excéder 20 .
sauf dans les cas et conditions suivantes:

1° lors de l’allumage d’un foyer de combustion ou du
soufflage des tubes, l’opacité des émissions peut excé
der 20 t pendant une durée maximale de quatre minutes
sans toutefois dépasser 60 ¶

2° lors du démarrage d’un moteur fixe à combustion
interne, l’opacité des émissions peut excéder 20 c pen
dant une durée maximale de quatre minutes:

3’ lors du fonctionnement d’une source de contami
nation sisée aux paragraphes 1° et 2°, l’opacité des
émissions peut excéder 20 -. sans toutefois dépasser
41) -, pendant une ou plusieurs périodes totalisant un
maximum de quatre mïnutes par heure,

Aux fins d’application du premier alinéa, l’opacité
des emissions est mesurée suivant l’échelle de mesure
Micro-Ringelmann présue à l’annexe L) et conformé
ment au mode d’emploi prévu à cette annexe.

CHAPITRE IV
‘sORMES APPLICABLES UX ÉMISSIONS
DIFFUSF’S DE POUSSIÈRES

Il. Le» émissians de pousieres pmsenant des soies
dacès, des aires et des soies (le ,irculation situee ur
le terrain d’ une source de contamination ou pros enant
d’une accumulation d’agrégats. de résidus ou de matières
de toutes sortes ne dot-sent pas être sisibles à plus de
5 mètres du point d’emission. Il en sa de même des
émissions de poussières pros enant du transfert ou de la

manutention de matières, notamment d’agrégats. de cen
dres, de céréales. d’engrais, de sciures. de copeaux de
bois, de résidus miniers, de minerai, de concentré de
minerai, de scories de minerai, de charbon, de coke ou
de boulettes de fer,

15. I.es émissions de poussières résultant du net
to age. du décapage ou du rasalement par jets abrasifs
doivent être contenues à l’intérieur d’un enclos fermé
sauf lorsque l’installation sisée par ces opérations est un
pont ou un quai à structure métallique et qu’un système
de jets abrasifs en phase humide est utilisé.

16. Malgré les dispositions du Règlement sur les
matières dangereuses et modifiant dis erses dispositions
réglementaires. les poussières récupérées pai un
dépoussiéreur à sec doivent être manutentionnées, trans
portées, entreposées et disposées de façon à ce qu’aucune
émission de poussière ne soit visible à plus de 5 mètres
du point d’émission.

CHAPITRE V
VALEURS LIMITES D’ÉMISSION I)E COMPOSÉS
ORGANIQUES VOLATILS ET AUTRES NORMES
APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS
OU ACTIVITÉS INDUSTRiELLES OU
COMMERCIALES

SECTION I
INTERPRÉTATION ET CHAMP D’ APPLICATION

17. Dans le présent chapitre. à moins que le contexte
n’indique un sens différent, on entend par:

<composé organique volatil « : composé organique qui
a la propriété de passer à l’état de sapeur et qui est
susceptible de réagir photochiniiquement dans l’atmos
phère;

« IIVBP» : dispositif de pïstolage à haut volume et à
basse pression utilisant une pression d’ air d’atomisation
maximale de 69 kPa mesurée au centre du chapeau d’air
et de ses cornes:

solvant organique composé organique liquide aux
conditions de réference utilisé comme agent de dilution,
de dissolution, de reduction de s iscosité ou de nettoyage.

P’ur l’applicatnn du présent chapitre. sont assimilés
a des peintures les teintures. les apprêts. les s ernis. les
laques, les encres, le élastomères, les pmduits dc traite
ment du bois ou de la maçonnerie ainsi que toute prepa
ration de même nature destinee à des fins d’entretien, de
protection ou de décoration.
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18. Le présent chapitre s’applique aux composés
organiques volatils dégagés ou susceptibles de l’être lors
de leur stockage ou lors de l’utilisation ou du stockage
de solvants organiques.

Toutefois, les dispositions du présent chapitre ne
s’appliquent pas aux composés organiques volatils sui
vants: l’acétone, le méthane, l’éthane, l’acétate de méthyle,
le méthylchloroforme (trichloroéthane- 1-l -1), le dichlo
rométhane (chlorure de méthylène), les fluorocarbures,
les chlorofluorocarbures et les hydrochlorofluoro
carbures.

SECTION II
NORMES GÉNÉRALES

§1. Normes d’émission

19. Nul ne peut utiliser des solvants organiques ou
des substances qui en contiennent de façon à émettre ou
permettre l’émission dans l’atmosphère de composés
organiques volatils au-delà de la valeur limite de 100 kilo
grammes par jour.

Malgré les dispositions du premier alinéa, les émis
sions de composés organiques volatils peuvent excéder
100 kilogrammes par jour dans le cas où la source d’émis
sion est pourvue d’un système permettant, sur une base
quotidienne, de réduire d’au moins 90 % de ses émis
sions de composés organiques volatils,

20. L’interdiction prévue à l’article 19 ne s’applique
pas à la fabrication d’insecticides, de pesticides ou d’her
bicides et à l’utilisation d’halocarbures.

Sont également exclues de l’application de l’article 19,
les activités visées aux dispositions des sous-sections I
et 3 à 8 de la section III du présent chapitre.

En outre, sont exclues de l’application du second
alinéa de l’article 19, les activités visées aux disposi
tions de la sous-section 2 de la section III du présent
chapitre.

§2. Mesures de contrôle des émissions

21. L’exploitant d’une source d’émission visée à
l’article 19 doit, au moins une fois tous les trois ans,
calculer le taux de ses émissions de composés organi
ques volatils dans l’atmosphère au moyen d’un bilan de
masse effectué à partir de la teneur en composés organi
ques volatils de l’ensemble des produits utilisés.

Dans le cas de l’application du second alinéa de l’arti
cle 19, l’exploitant doit, à la même fréquence, procéder
à l’échantillonnage à la source et à l’analyse des composés

organiques volatils émis dans l’atmosphère, en calculer
le pourcentage de réduction, et à cette fin, mesurer chacun
des paramètres établis à cet article,

En outre, dans le cas d’une exploitation existante, il
doit procéder à un premier calcul du taux d’émissions
ou, le cas échéant, à un premier échantillonnage et à une
première analyse dans un délai n’excédant pas douze
mois à compter du (indiquer ici la date de l’entrée en
vigueur du présent règlement), ou dans le cas d’une
nouvelle installation, dans un délai n’excédant pas
six mois à compter de la date de sa mise en exploitation.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une péfiode minimale de quatre ans.

SECTION HI
NORMES PARTICULIÈRES À CERTAINES
SOURCES DE CONTAMINATION

§1. Fabrication de peintures ou d’adhésifs

22. L’exploitant d’un établissement de fabrication de
peintures ou d’adhésifs est tenu de s’assurer que les
cuves servant au mélange des ingrédients sont munies
de couvercles en bon état de fonctionnement et confor
mes aux caractéristiques suivantes:

10 les couvercles doivent être fixés au rebord de la
cuve ou leur pourtour doit dépasser d’au moins 1,3 cm le
rebord extérieur de la cuve;

20 les couvercles doivent être en contact étroit avec
le rebord de la cuve sur au moins 90 % de leur circonfé
rence;

30 les couvercles, lorsqu’ils sont munis d’une fente
pour permettre l’insertion de l’arbre d’un agitateur, doi
vent permettre un dégagement de l’arbre qui n’excède
pas 2,5 cm.

En outre, il doit s’assurer que les cuves sont tenues
fermées, sauf le temps nécessaire pour permettre leur
remplissage, l’ajout d’ingrédients ainsi que le prélève
ment d’échantillons,

23. L’exploitant d’un établissement visé à l’article 22
est également tenu, dans le cas où les équipements de
production sont équipés de broyeurs à dispersion, de
s’assurer que ces derniers sont munis de cribles totale
ment clos de façon à empêcher les émissions de composés
organiques volatils,

24. L’exploitant d’un établissement visé à l’article 22
doit inscrire dans un registre, pour chaque mois d’exploi
tation, la quantité de chaque type de peintures ou d’adhésifs



6474 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 16 novembre 2005, 137e année. n 46 Partie 2

fabriqué. le pourcentage en poids de chacun des compo
sés oreaniques volatils entrant dans leur fabrication ainsi
que la quantité de solvants de nettoyage des équipe
ments de fabrication de peinture.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

sS2. 4cti rUés d ‘unprimerie

25. Les émissions dans l’atmosphère de composés
organiques volatils provenant d’activités d’imprimerie
peuvent excéder, pour l’ensemble des activités d’une
installation, la valeur limite prévue au premier alinéa de
l’article 19 à la condition que l’exploïtation, par l’utili
sation d’encre ou d’autres substances à plus faible teneur
en composés organiques volatils ou par l’installation
d’un dispositif de réduction des émissions de composés
organiques volatils, réduise l’émission de ces substances
d’un pourcentage d’au moins égal à celui prévu, pour
chaque type de procédé d’impression, au tableau sui
vant

Procédé Pourcentage de réduction
des émissions de Cm

Fleographie 90%

Rotogravure 90 %

Lithographie offset aec séchage 90 %
à chaud de l’encre

Lithoeraphie offset sans séchane 70 %
à chaud de encre

Typographie 70%

Pour les fins du présent article, les pourcentages de
réduction des émissions sont calculés sur une base men
suelle au regard des paramètres de référence suivants:

Procédé Densité Densité Pourcentage
du solvant de l’encre de solides

(kgll) (kg/l) (en volume)
dans l’encre

F]e.:ographie 0.8 Li 25 %

Racraurc L0 25

Lahographie oLset r.5 .0 6 L

T; porarloe 0.8 1.0 60 L

s3. Application de peintures

26. Un établissement ne peut émettre dans l’atmos
phère pour l’ensemble de ses activités d’application de
peintures, y incluant l’utilisation des solvants à des fins
de dilution de la peinture ou de nettoyage des équipe
ments, plus de 15 kilogrammes par jour de composés
organiques volatils.

Cette interdiction ne sapplique ni à l’application de
peintures translucides dans les procédés de fabrication
d’enseignes. ni à l’application de peintures effectuée à
l’extérieur d’un atelier ou d’une salle de peinture.

Elle ne s’applique pas non plus à l’application de
peintures effectuée conformément aux dispositions de
l’un des articles 28 à 30, 33, 35 et 36, dans la mesure où
l’exploitant de l’établissement, en outre des conditions
mentionnées à ces dispositions, tient un registre indi
quant pour chaque mois au regard de chaque type de
peinture utilisé, les volumes utilisés, leur teneur en com
posés organiques volatils, les volumes de solvant ajoutés
pour les fins de dilution ou utilisés pour les fins de
nettoyage des équipements. ainsi que toute donnée
nécessaire au calcul de ses émissions de composés orga
niques volatils.

27. Une installation où sont effectuées des activités
d’application de peintures à base de solvants organiques
ou à base d’eau doit être pourvue:

1° d’un système de captage qui retient plus de 90 6h
des particules qui seraient autrement émises dans
l’atmosphère:

20 d’une cheminée d’évacuation des gaz dont la hau
teur excède d’au moins 5 mètres le faîte du bâtiment
dans lequel ont lieu ces activités.

En outre, la vitesse d’évacuation verticale ascendante
des gaz doit être d’ au moins 15 mètres par seconde à la
sortie de la cheminée,

§4. Application de peintures sur des surfaces en bois

28. Les émissions dans l’atmosphère de composés
organiques volatils provenant de l’ensemble des activités
d’application des peintures d’un établissement de fabri
catton de planchers ou de panneaus préfinis peuvent
esceder la valeur itrnite prévue à l’article 26 à la condi
tioli l’’ la teneur en composés organiques oiattls des
peintures appliquées n’excède pas la valeur limite pres
crite. pour chaque type de peinture. au tableau suivant
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Type de peinture Teneur en COY
kgJl de produit appliqué)

Couche las is 033

Apprêt 0,60

Teinture translucide 036

Teinture ne gonflant pas le grain 0,78

Encre 050

Bouche-pores 048

Scelleur 067

Couche de finition transparente 067

Tous les autres types de peinture 0,67

29. Les émissions dans l’atmosphère de composés
organiques volatils provenant de l’ensemble des activités
d’application de peintures d’un établissement de fabr
cation de portes ou de fenêtres peuvent excéder la valeur
limite prévue à l’article 26 à la condition que la teneur
en composés organiques volatils des peintures appli
quées n’excède pas les valeurs limites prescrites, pour
chaque type de peinture, au tableau suivant:

Type de peinture Teneur en COV
tkgll de produit appliqué)

Apprêt pigntenté 0,60

Couche de finition pigmentée 0,45

Couche de finition transparente 0,67

Tous les autres tpes de peinture 0,67

30. Les émissions dans l’atmosphère de composés
organiques volatils provenant de l’ensemble des activités
d’application de peintures d’un établissement de fabri
cation de meubles. d’armoires, de cercueils ou d’autres
produits en bois à l’exclusion de ceux visés aux articles 28
ou 29 peuvent excéder la valeur limite prévue à l’article 26
à la condition que la teneur en composés organiques
solatils des peintures appliquées n’excède pas- les valeurs
limites prescrites, pour chaque tYpe de peinture, au tableau
suivant:

Type de peinture Teneur en COV
kg/l de produit appliqué)

Couche Lois 0,73

Teinture translucide 0,76

Teinture ne gonflant pas le grain 0,78

Bouche-pores 0,48

Scelleur 0,67

Revêtement pigmenté 0,60

Couche de finition transparente 0,67

Couche de finition laquée 0,78

Tous les autres types de peinture 0,78

31. Pour les fins de l’application des articles 28, 29
et 30, la teneur en composés organiques volatils est
établie en fonction de la composition moyenne pondérée
sur une base mensuelle au regard des volumes utilisés
pour chacun des types de peinture. En outre, lorsqu’un
solvant, un durcisseur ou un catalyseur est incorporé à la
peinture, la teneur en composés organiques volatils de
ce produit doit être incluse dans le calcul de la teneur
moyenne de la peinture utilisée pour déterminer sa teneur
en composés organiques volatils.

32. Il est interdit à l’exploitant d’un atelier ou d’une
salle de peinture dont les émissions de composés organiques
volatils dans l’atmosphère excèdent 15 kilogrammes par
jour. pour l’ensemble de ses activités d’application de
peintures, d’y utiliser ou d’y permettre l’utilisation, pour
l’application de peintures sur des surfaces en bois, d’un
pistolet à peindre dont l’efficacité de transfert est infé
rieure à -‘elle d’un pistolet de type HVI3P.

Cette interdiction ne s’applique pas dans le cas de
travaux de retouche.

5. Application dc peintures sur des surfaces autres
que le bois

33. Les émissions dans l’atmosphère de composés
organiques volatils pros enant de l’ensemble des activités
d’application de peinture d’un établissement d’une caté
gorie mentionnée au tableau qui suit peuvent excéder la
valeur limite presue à lame le 2o à la condition que la
teneur en composés oruaniques volatils des peintures
appliquées n’excède pas. pour chaque catégorie d’établis
sement et chaque type d’application. les valeurs limites
prescrites à ce tableau:
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Catégorie Type d’application Tnur en COV
d’établissement de peinture (kgJl de produit

appliqué t

Fabrique de boite5 de Couche de hase et 0.34
conserxes. de canettes vernis pour la feuille
ou é autres tpes de de métal
contenants metdluues
fermés Revétement intérieur et 0.5

du dessus de la boite

Revêtement de la 066
soudure

Revêtement détanchéité OE44

Industrie du textile Procédé de rex êtement 0.35
du tissu

Revêtement en vinyle 045

Autres établissements Ensemble des applications 0.58
à exclusion de
ceux s isés aux sous-
sections 6 à 8 de la
section III du présent
chapitre

Cependant, les émissions dans l’atmosphère de coin-
posés organiques volatils provenant d’un établissement
industriel ou commercial d’une catégorie visée au dernier
élément du tableau ci-dessus peuvent excéder la valeur
limite prévue à l’article 26 même si la teneur en composés
organiques volatils des peintures appliquées excède
0.58 kg/l de produit appliqué à la condition que les
émissions ne soient pas supérieures à celles qui seraient
autrement émises si l’application était faite avec un pis
tolet à peindre de type HVBP.

Pour les fins de l’applicatïon du présent article, la
teneur en composés organiques volatils est établie en
fonction de la composition moyenne pondérée, sur une
base mensuelle, au regard des volumes utilisés pour
chacun des types de peinture. En outre, lorsqu’un solvant,
un durcisseur ou un catalyseur est incorporé à la peinture,
la teneur en composés organiques volatils de ce produit
doit être ajoutée à celle de la peinture utilisée pour
déterminer sa teneur en composés organiques volatils.

6.Applivatioii de peinrure dan, / industrie de
la utolflot2ile

3-I. Les émissions dans latmosphère de composés
organiques volatils provenant de l’ensemble des activités
d’application de peinture d’une usine de montage de
véhicules automobiles légers peuvent excéder la valeur

limite prévue à l’article 26 à la condition que la teneur
en composés organiques volatils des peintures appli
quées n’excède pas les valeurs limites prescrites, pour
chaque type d’application, au tableau suivant

Type d’application Teneur en COV
t kg de composés organiques volatils

par litre de solides appliqués)

Bain délectrodeposition 0i6

Pulsérisation de couche d’apprêt 1.30

Pulvérisation de couche 1,89
comprenant la couleur et la
partie transparente

En outre, l’exploitant d’une usine visée au premier
alinéa doit tenir un registre indiquant les quantités moyennes
de composés organiques volatils émises pendant le mois
par litre de solides de peinture appliqués, le pourcentage
des solides de cette peinture, les quantités de solvants
ajoutées, les coefficients réels d’efficacité des équipe
ments utilisés, ainsi que lotit autre paramètre nécessaire
au calcul des émissions. Ce calcul doit se faire au moyen
de la méthode fixée par la réglementation des Etats
Lnis. référence 40 CFR 6.393.

Pour les fins de l’application du présent article, la
valeur limite d’émission est établie en fonction de la
composition moyenne pondérée. sur une base mensuelle,
au regard des volumes de peinture utilisés pour chaque
type d’application. En outre, lorsqu’un solvant, un dur
cisseur ou un catalyseur est incorporé à la peinture, la
teneur en composés organiques volatils de ce produit
doit être incluse dans le calcul de la teneur en composés
organiques volatils de la peinture.

35. Les émissions dans l’atmosphère de composés
organiques volatils provenant de l’ensemble des activités
d’application de peinture d’un atelier ou d’une salle de
peinture de carrosserie d’autocars peuvent excéder la
valeur limite prévue à l’article 26 à la condition que la
teneur moyenne en composés organiques volatils des
peintures appliquées, calculée sur une période de douze
mois et pondérée au regard des volumes utilisés pour
chacun des types de peinture, n’excède pas 0,58 kilo
gramme de composés organiques volatils par litre de
produit appliqué.

Pour es lins de l’application du prés.ett article, la
teneur en composés organiques solati Is est établie en
fonction de la composition mo enne pondérée. sur une
base annuelle, au reuard des volumes de peinture utilisés
pour chaque t pe d’application. FIn outre. lorsqu ‘un sol-
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vant, un durcisseur ou un catalyseur est incorporé à la
peinture, la teneur en composés organiques volatils de
ce produit doit être incluse dans le calcul de la teneur en
composés organiques volatils de la peinture.

36. Les émissions dans l’atmosphère de composés
organiques volatils provenant de l’ensemble des activi
tés d’application de peinture d’un atelier de réparation
de carrosserie et de peinture peuvent excéder la valeur
limite prévue à l’article 26 à la conditïon que la teneur
en composés organiques volatils des peintures appli
quées n’excède pas les valeurs limites prescrites, pour
chaque type d’application, au tableau suivant:

Type d’application Teneur en COV
de peinture (kWl de produit appliqué)

Apprêt de pré-traitement 0,78

Apprêt surfaçant ou d’impression 0,55

Couche de finition 0,60

Peintures de spécialité 0,84

Pour les fins de l’application du présent article, la
teneur en composés organiques volatils est établie en
fonction de la composition moyenne pondérée, sur une
base mensuelle, au regard des volumes de peinture utilisés
pour chaque type d’application. En outre, lorsqu’un sol
vant, un durcisseur ou un catalyseur est incorporé à la
peinture, la teneur en composés organiques volatils de
ce produit doit être incluse dans le calcul de la teneur en
composés organiques volatils de la peinture.

37. Il est interdit à l’exploitant d’un atelier de répa
ration de carrosserie et de peinture d’y utiliser ou d’y
permettre l’utilisation d’un pistolet à peindre dont l’effi
cacité de transfert est inférieure à celle d’un pistolet de
type HVBP.

§7. Application de peintures sur les routes, les
chailSS(’es, les aires de starionneinent et certaines
autres surfaces

38. Il est interdit d’appliquer sur les routes, les chaus
sées, les aires de stationnement, les trottoirs. les pistes
cyclables, les chaines de rue et les musoirs des peintures
dont la teneur en composés organiques volatils excède
0,45 kilogramme par litre de produit appliqué.

A compter du L mars 2006, la teneur en composés
organiques solatils des peinttires appliquées sur les routes
et les chau>sées ne doit pas excéder 0,15 kilogramme
par litre de produit appliqué. Cependant, dans le cas où
l’application des peintures est faite pendant la période

du 15 octobre au l mai. leur teneur en composés orga
niques volatils ne doit pas excéder 0,45 kilogramme par
litre de produit appliqué.

Pour les fins du présent article, la teneur en composés
organiques volatils des solvants incorporés à la peinture
doit être additionnée à celle de la peinture appliquée
pour déterminer sa teneur en composés organiques volatils,

§8. Actisirés de nettoyage à sec

39. Un nouvel établissement de nettoyage à sec, qui
utilise du tétrachloroéthylène ou un autre agent de net
toyage contenant du chlore ou des substances qui en
contiennent, ne peut émettre dans l’atmosphère plus de
20 kilogrammes de composés organiques volatils par
1 000 kilogrammes de textiles nettoyés.

Dans le cas d’un établissement existant, ne peut être
émise dans l’atmosphère une quantité de composés
organiques volatils supérieure aux quantités suivantes:

10 50 kilogrammes par 1 000 kilogrammes de textiles
nettoyés pour un équipement de type «à transfert»;

20 35 kilogrammes par 1 000 kilogrammes de textiles
nettoyés pour un équipement de type « en circuit fermé »

qui n’est pas réfrigéré;

30 20 kilogrammes par 1 000 kilogrammes de textiles
nettoyés pour un équipement de type «en circuit fermé»
qui est réfrigéré.

Cependant. l’exploitant d’un établissement existant
est tenu, à compter du (indiquer ici la date qui suit de
12 mois celle de / ‘entrée en ligueur du présent règle
ment) de se conformer aux dispositions du premier alinéa,

40. Il est interdit à l’exploitant d’un établissement de
nettoyage à sec qui utilise des solvants dérivés du pétrole
ou des substances qui en contiennent, d’émettre ou de
permettre l’émission dans l’atmosphère de plus de
65 kilogrammes par I 000 kilogrammes de textiles net
toyés,

31. L’exploitant d’un établissement de nettoyage à
sec doit tenir un registre indiquant les quantités de com
posés organiques volatils achetées ou utilisées pendant
le mois, celles qui sont gardées en stock à la fin de cette
période, le poids des textiles netto\ és ainsi que les quan
tités de composés organiques volatils utilisés: en kilo
gramme durant cette période par I 00() kilogrammes de
textiles nettoyés.

Ces données doisent êti-e conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

Partie 2 6477
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§9. Stockage hors sol de composes otrzaniques volatils

42. Tout réservoir hors sol d’une capacité égale ou
supérieure à 4 mètres cubes qui est destiné au stockage
de composés organiques volatils dont la tension de vapeur
aux conditions «entreposage est égale ou supérieure à
10 kPa doit être muni d’une conduite de remplissage
submergée

43. Tout réservoir hors sol d’une capacité égale ou
supérieure à 75 mètres cubes qui est destiné au stockage
de composés organiques volatils dont la tension de vapeur
aux conditions d’entreposage se situe entre 10 et 76 kPa
doit être muni d’un toit flottant de l’un des types sui
vants:

i à double joint d’étanchéité;

20 à joint primaire immergé;

30 à pied mécanique;

40 d’un autre type dont l’efficacité d’étanchéité est
d’au moins 95 .

Dans le cas où la tension de vapeur de produits entre
posés est supérieure à 76 kPa aux conditions d’entrepo
sage. le réservoir doit être muni «un système de récupé
ration des émissions en bon état de fonctionnement.

§10. Programme de contrôle des fuites de composés
orramiiques volatils

44. L’exploitant dune raffinerie de pétrole. «une
usine pétrochimique ou de chimie organique. d’un dépôt
ou «un terminal pétrolier d’une capacité annuelle de
plus de 250 millions (le litres, dont les équipements
contiennent ou sont destinés à contenir des substances
constituées de 10 ou plus en volume de composés
organiques volatils dont la tension de vapeur est égale
ou supérieure à 1 kPa à une température (le 20 °C. doit
mettre en oeuvre un programme annuel pour détecter et
réparer toute fuite (le composés organiques volatils dont
la concentration dans l’air excède 10 000 ppm ou toute
fuite de benzène ou de hutadiène dont la concentration
dans l’air excède 1 000 ppm.

15. Ce prooramine doit couvrir l’ensemble des pièces
«équipement suivantes:

les rohinetsvanncs ou soupapes

3° les ioints ou raccords:

30 les conduites ouvertes.

Sont cependant exclues de ce programme, les pièces
d’équipements qui sont maintenues sous pression néga
tive ou qui sont entièrement recouvertes d’un isolant
thermique.

Aux fins du présent article, une conduite ouverte
s’entend d’un robinet-vanne ou une soupape, à l’exclu
sion d’une soupape de suppression, dont un côté du
siège est en contact avec un fluide industriel et l’autre
est exposé à l’atmosphère.

46 La détection de fuites se fait selon la fréquence
suivante:

10 une fois par trimestre durant la période du 1” avril
jusqu’au 30 novembre pour les garnitures étanches des
pompes, des compresseurs ou des agitateurs;

20 une fois l’an pour les autres pièces.

47. Lorsqu’une fuite de composés organiques volatils
est détectée sur une pièce d’équipement, l’exploitant est
tenu (le faire effectuer les réparations nécessaires dans
un délai n’excédant pas quinze jours dans le cas où le
composé organique est constitué de 10 % ou plus en
volume de benzène ou de butadiène. ou dans un délai
n’excédant pas quarante-cinq jours dans tout autre cas.
Cependant. dans le cas où la réparation de la fuite néces
site d’interrompre un procédé en cours. la réparation
doit être faite au plus tard au prochain arrêt du procédé
en cause.

48. Malgré l’article 45. lorsque le nombre des fuites
détectées lors de deux campagnes annuelles et consécu
tives de détection est inférieur, pour l’ensemble de
l’exploitation, à 2 ¶ du nombre de pièces d’équipement
vérifiées (le chaque catégorie, le programme de détec
tion peut être limité à 10 ri des pièces (l’équipement de
chaque type, tarit que le nombre de fuites détectées
n’excédera pas I ‘ du nombre de pièces échantillonnées.

19. L’exploitant visé à l’article 4.L doit transmettre
au ministre du Dés eloppement durable, de l’Environne
ment et des Pare’ au plus tard le 31 mars (le chaque
année:

1° un rapport indiquant, pour chaque caté one de
pièces d’équipement. les résultats de la campagne de
détection des fuites (le l’année précédente. ainsi que les
correctifs apportes

2° les garnitures étanches des pompes. des compres
seurs et (les agitateurs
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2° une estimation des quantités de composés organi
ques volatils émises dans l’atmosphère par l’ensemble
des pièces d’équipement mentionnées à l’article 45, pour
l’ensemble de l’exploitation, au cours de l’année précé
dente.

Pour les fins de l’application du paragraphe 2° du
premier alinéa. l’estimation des quantités de composés
organiques volatils émises doit être calculée en utilisant
les formules prévues au tableau I de l’annexe E. au
regard de chaque catégorie d’exploitation, ainsi que la
mesure la plus récente de la concentration du composé
organique volatil utilisé pour chaque pièce d’équipe
ment,

Lorsqu’aucune fuite n’est détectée au regard d’une
catégorie de pièces d’équipement, les formules prévues
au tableau II de l’annexe E s’appliquent.

CHAPITRE VI
VALEURS LIMITES D’ÉMISSION ET AUTRES
NORMES APPLICABLES AUX MOTEURS FIXES
À COMBUSTION INTERNE

SECTION I
NORMES D’ÉMISSION

50. Un moteur fixe à combustion interne, autre que
celui qui sert, en situation d’urgence, au fonctionnement
d’une génératrice, d’une pompe, d’un compresseur ou
d’une autre unité semblable, ne doit pas émettre dans
l’atmosphère:

1° des oxydes d’azote au-delà des valeurs limites
prescrites au tableau suivant:

Puissance nominale Valeurs limites d’émission (gramme
MW d’oxydes d’azote par mégajoule fourni

par le combustible)

Moteur existant Moteur nouveau

<1 2,2 2,2

I et tO 4,5 2,5

‘,!! :‘ ‘s

2° plus 1.8 gramme de monoxyde de carbone par
égtoule fourni par le combustible dans le cas d’un

moteur d’une puissance nominale égale ou supérieure à
t MW et 0,65 gramme de monoxyde de carbone par
mégajoule fourni par le combustible dans le cas d’un
moteur d’une puissance nominale inférieure à I MW:

3° plus de 2,2 grammes d’hydrocarbures totaux par
mégajoule fourni par le combustible dans le cas d’un
moteur d’une puissance nominale égale ou supérieure à
1 MW où l’on utilise du gaz ou un mélange de combus
tibles, et 0,28 gramme d’hydrocarbures totaux par
mégajoule fourni par le combustible dans le cas d’un
moteur d’une puissance nominale égale ou supérieure à
1 MW où l’on utilise du carburant diesel ou du mazout
léger et dans le cas d’un moteur d’une puissance nominale
inférieure à 1 MW.

SECTION II
MESURES DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS

51. Au moins une fois tous les trois ans, l’exploitant
d’un moteur fixe à combustion interne de puissance
nominale égale ou supérieure à 10 MW doit procéder à
l’échantillonnage à la source des gaz émis dans l’atmos
phère, en calculer le taux des contaminants mentionnés
à l’article 50 et à cette fin, mesurer chacun des paramètres
nécessaires à ce calcul.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

52. Nul ne peut utiliser dans un moteur fixe à com
bustion interne un carburant dont la teneur en soufre
excède:

1° 2,0 % en poids pour le mazout lourd:

2° 0,5 % en poids pour le mazout léger.

Cependant, à compter du U’ mars 2006. il est interdit
d’utiliser comme combustible dans un moteur fixe à
combustion interne du mazout lourd dont la teneur en
soufre excède 1,5 en poids.

CHAPITRE VII
VALEURS LIMITES D’ÉMISSION ET AUTRES
NORMES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS
DE COMBUSTION

SECTION I
INTERPRÉTATION

53. Dans le présent chapitre. à moins que le contexte
n’indique un sens différent, on entend par:

«appareil de combustion : appareil à échange ther
mique indirect utilisant un combustible p° les fins de
chauffage, pour les fins d’un procédé ïndustriel ou pour
la production d’électricité;
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«déchets de fabrique de pâtes et papiers»: déchets
mentionnés à l’article 93 du Règlement sur les fabriques
de pâtes et papiers pris par le décret n’ 1353-92 du
16 septembre 1992. à l’exclusion des écorces et des
résidus de bois:

four industriel : appareil à échange thermique direct
utilisant un combustible pour les fins «un procédé
industriel

résidus de bois : matières ligneuses résiduelles
résultant des opérations de coupe forestière ou de trans
formation des produits forestiers. incluant les branches
d’arbres. les sciures, les copeaux. les planures. les pous
sières, les écorces, ainsi que les panneaux ou les rebuts
de panneaux de particules de bois. à l’exclusion des
déchets de fabrique de pâtes et papiers.

54. Tout appareil de combustion dont la chambre de
combustion est modifiée après le (indiquer ici la date
qui précède immédiatement celle de I ‘entrée en vigueur
du présent règlement) constitue un nouvel appareil au
sens de l’article 3.

SECTION II
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

55. Nul ne peut utiliser dans un appareil de combus
tion ou dans un four industriel un combustible fossile
dont la teneur en soufre excède:

1° 2,0 % en poids pour le mazout lourd;

2° 0,5 % en poids pour le mazout léger;

3° 2,0 % en poids pour le charbon:

4° 2,0 % en poids pour le coke;

5° 2,0 % en poids pour le brai.

Cependant, à compter du I’ mars 2006. il est interdit
d’utiliser comme combustible du charbon, du coke, du
brai ou du mazout lourd dont la teneur en soufre excède
1,5 % en poids.

56. Les valeurs limites en soufre prescrites à l’arti
cle 55 pour le mazout lourd, le charbon, le coke et le brai
ne s’appliquent pas si:

1° une portion du soufre qui seraït autrement émis
sous forme de dioxyde de soufre dans les gaz de com
bustion est captée et incorporée à une matière première
ou au produit ‘enant en contact asec ce gaz:

20 une portion du soufre qui serait autrement émis
sous forme de dioxyde de soufre dans les gaz de com
bustion est captée et traitée par Lin appareil d’épuration
des gaz:

3° dans une raffinerie de pétrole, un autre combusti
ble fossile à basse teneur en soufre est utilisé simultané
ment. Dans ce dernier cas. l’émission de dioxyde de
soufre ne doit pas être supérieure en tout temps à celle
qui serait obtenue en brûlant Line quantité thermiquement
équi’alente d’un mazout lourd contenant I de soufre,

Malgré le premier alinéa, la quantité de dioxyde de
soufre émise dans l’atmosphère par la combustion d’un
combustible fossile ne doit pas excéder celle émise par
la combustion d’une quantité équivalente en valeur calo
rifique de mazout lourd dont la teneur en soufre est
conforme aux dispositions de l’article 55.

57. L’exploitant d’un appareil ou d’un four auquel
s’applique l’un des cas prévus à l’article 56 doit inscrire
dans un registre la provenance, la quantité. la teneur en
soufre et le contenu calorifique du mazout lourd, du
charbon, du coke ou du brai utilisés.

Dans le cas prévu au paragraphe 3’ du premier alinéa
de l’article 56, l’exploitant doit, en outre, inscrire dans
un registre pour chaque jour ou pallie de jour d’exploitation.
la nature, la quantité, la teneur en soufre et le contenu
calorifique de chaque combustible fossile utilisé.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

58. À compter du l”janvier 2007, il est interdit lors
du remplacement d’un brûleur dans un appareil de com
bustion d’une capacité calorifique nominale ou d’une
puissance nominale, selon le cas, égale ou supérieure à
3 V1\V d’installer un nouveau brûleur dont le taux d’émis
sion d’oxydes d’azote est supérieur à celui d’un brûleur
de type « à combustion étagée».

59. La vitesse d’évacuation à l’atmosphère des gaz
de combustion des appareils suivants doit être, lorsque
ceux-ci fonctionnent à leur capacité calorifique nomi
nale ou, le cas échéant, à leur puissance nominale, d’an
moins 15 mètres par seconde à la sortie de la cheminée

1° tout appareil de combustion installé ou mis en
exploitation le ou après le 14 novembre l9’9 utilisant
comme combustible le mazout lourd dans la mesure où
les gaz qui en sont émis sont évacués au moyen d’une
cheminée installée ou construite à compter de e eue date:
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2° tout nouvel appareil de combustion d’une capacité
calorilique nominale ou. le cas échéant, d’une puissance
nominale égale ou supérieure à 3 M\V:

3° tout appareil de combustion d’une capacité calorifi
que nominale ou. le cas échéant, d’une puissance nomi
nale égale ou supérieure à 3MW dans le cas où les gaz
sont émis par une cheminée installée ou construite après
la date du (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement).

Aux fins de l’application des articles 58 et 59. la
capacité calorifique nominale se rapporte à un appareil
de combustion dont le combustible est à l’état liquide ou
gazeux au point d’alimentation de l’appareil. Dans le
cas où tous 1CS combustibles utilisés ne sont pas à l’état
liquide ou gazeux au point d’alimentation de l’appareil,
la puissance nominale s’ applique.

SECTION III
APPAREILS DE COMBUSTION OU TURBINES
FIXES À COMBUSTION UTILISANT DES
COMBUSTIBLES FOSSILES AUTRES QUE
DES HUILES USÉES

1. Appareils de combustion

60. Sont exclus de l’application des dispositions de
la présente sous-section, les appareils de combustion qui
sont couplés à une ou plusieurs turbines fixes à combus
tion. S’appliquent à ces appareils de combustion les
valeurs limites applicables aux turbines fixes à combus
tion.

61. Un appareil de combustion, lorsqu’il utilise
exclusivement un combustible fossile autre qu’une huile
usée, ne doit pas émettre dans l’atmosphère des particu
les au-delà des valeurs limites prescrites au tableau sui
vant:

Capacité Combustible Valeurs limites d’émission
calorifique Utilisé gramme de particules par gigajoule
nominale fourni par le combustiblrt

MW

Appareil installé Appareil installé
ou mis en ou mis en

exploitation le exploitation
ou avant le après le

14 novembre 1979 14 novembre 1979

3 z: l5 Mazou t léer 85 60
Mazout tourd

>15 Mazout ié.ger 60 4•5
Niazout lourd

Cependant, dans le cas d’un appareil de combustion
utilisé dans une centrale électrique dont la vapeur produite
à capacité calorifique nominale permet une production
d’électricité égale ou supérieure à 125 mégawatts, la
valeur limite d’émission est de 45 grammes de particules
par gigajoule 60urni par le combustible.

62. Un nouvel appareil de combustion visé à l’article
61 ne doit pas émettre dans l’atmosphère des oxydes
d’azote au-delà des valeurs limites prescrites au tableau
suivant:

Capacité Combustible Valeurs limites d’émission
calorifique utilisé (gramme d’oxydes
nominale d’azote par gigajoule

MW fourni par IC combustible)

3et30 Gaz 26
Mazout léger 30
Mazout lourd 90

contera en azote 0.35 °i
Mazout lourd 110

(contenu en azote > 0,35 %)

>30 Gaz 40
Mazout léger 50
Mazout lourd 90

(contenu en azote e 0,35 O)

Mazout lourd 125
(contenu en azote> 0.35 ï

Cependant. dans le cas d’un appareil de combustion
existant. mis en exploitation après le 13 novembre 1979.
les valeurs limites applicables sont celles prescrites au
tableau suivant:

Capacité Combustible Valeurs limites d’émission
calorifique utilisé gramme d’oxy des
nominale d’azote par gigajoule

MW fourni par le combustible)

lSet70 Gaz 80

Mazout léger
Mazout lourd

>70 Gaz 110

Mazout lécer
Mazout lourd

63. Dans le cas des appareil’ de combustion d’une
centrale électrique mise en exploitation le ou avant le
14 novembre 979, qui est située dans la zone décrite à
l’annexe J et qui utilise des groupes électrogènes dont la
capacité de production est de plus de 125 MW la valeur
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limite applicable au regard des émissions d’oxydes
d’azote pour l’ensemble des appareils est, à compter du
Lianvier 2007. de 2.1 Lilotonnes par année.

61. Dans le cas où des appareils de combustion d’une
centrale électrique d’une puissance nominale de produc
tion d’électricité supérieure à 25 MW qui est située dans
la zone décrite à l’annexe J et qui fournit de l’électricité
sur un réseau public (le distribution sont alimentés à
50 U ou iii5 avec un combustible fossile, les valeurs
limites applicables au regard des émissions d’oxydes
d’azote sont, à compter du L’ janvier 2007, celles pres
crites au premier alinéa de l’article 62 au regard d’une
capacité calorifique nominale supérieure à 30 MW.

2. Tu,-binestïxes à co,nbusnon

65. Une turbine fixe à combustion servant à la pro
duction d’électricité ne doit pas émettre dans l’atmos
phère des oxydes d’azote au-delà des valeurs limites
prescrites, au regard de chacune des catégories de tur
bine, au tableau suivant:

Catégorie de turbine Valeurs limites Date d’application
(puissance nominale de d’émission d’oxydes
production électrique) d’azote (ppm)

<50 MW 30 Le 1janvier 2007

<50 MW alimentée par
un combustible liquide 60 Le 1” janvier 2007et situee hors de la zone
décrite à annexe J

(Indiquer ici la date
50 MW 15 de / entrée en

vigueur du present
réglement)

50 MW et située dans Indtqurr ici /0 date
la zone décrite à A / ‘entrCc en

‘ annese J isueur du posent
o glosent)

Pour les fins (l’application du présent article, lors
qu’une installation comprend plusieurs turbines, les valeurs
limites prescrites sont déterminées en fonction de la
capacité totale de production de l’ensemble des turbines
de l’installation,

Le présent article ne s’applique pas à une turbine à
combustion ou à un ensemble (le turbines dont les émis
sions d’oxydes d’azote sont inférieures à 25 tonnes par
année.

66. Une turbine à combustion visée à l’article 65 ne
doit pas émettre dans l’atmosphère du monoxyde de
carbone au-delà de la valeur limite de 16 ppm.

67. Dans le cas où la turbine est munie d’un système
de réduction catalytique des oxydes d’azote, le contenu en
ammoniac des gaz d’émission ne doit pas excéder 5 ppm.

68. Pour les fins de l’application des articles 65 à 67,
la concentration des contaminants émis est établie par la
moyenne des concentrations mesurées dans les émis
sions sur (inc période de ti’ois heures et est exprimée sur
une hase sèche corrigée à 15 U d’oxygène selon la
formule suivante

E=E,X 5,9
20,9 — A

«E est la concentration corrigée:

‘E» est la concentration sur hase sèche non
corrigée:

< A» est le pourcentage d’02 sur base sèche dans les
gaz de combustion au site d’échantillonnage.

3. Équipements de .çuri’e,llanc’e

69. Tout appareil de combustion visé à l’un des arti
cles 61 à 64 dont la capacité calorifique nominale est
égale ou supérieure à 15 MW. doit être muni d’un sys
tème d’échantillonnage en bon état de fonctionnement
qui mesure et enregistre en continu la concentration en
particules ou l’opacité des gaz émis, ainsi que leur con
centration en oxygène et en oxydes d’azote.

Cependant. lorsqu’un tel appareil est alimenté exclu
sivement avec un combustible à l’état gazeux. il n’est
pas requis que le système d’échantillonnage mesure et
enregistre l’opacité ni la concentration en particules des
gaz émis,

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

Pour les fins de l’application du présent article,
l’ensemble des appareils de combustion dont les gaz sont
émis par une seule cheminée constitue un seul appareil.

Le présent article n’est applicable au regard d’un
appareil dc combustion existant qu’à compter du 1’ mars
2006,

70. Toute turbine à combustion, à l’exception de celle
visée au troisième alinéa de l’article 65, doit être munie
d’un s stèrne d’échantillonnage qui mesure et enregistre
en continu dans les gai de combustion, les oxydes
d’azote, le mono\\de de carbone ci l’oxvc’ène. Dans le
cas visé à l’article 67, le système d’échantillonnage et
d’enregistrement en continu doit aussi mesurer l’anamonîac
contenu dans les gaz de combustion.

Partie 2
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Ces données dois cm être consersées par l’expirntant
pendant une période minimale de quatre ans.

s4. Mesurer de contrôle des émissions

71. L’exploitant d’un appareil de combustion visé à
l’un des articles 60 à 64 dont la capacité calorifique
nominale est égale ou supérieure à 3 MW ou l’exploitant
d’une turbine fixe à combustion visée à l’un des articles 65,
66 et 67 doit, au moins une fois tous les trois ans,
procéder à l’échantillonnage à la source des gaz émis
dans l’atmosphère par cet appareil, en calculer le taux
ou la concentration des contaminants mentionnés à ces
articles, et à cette fin, mesurer chacun des paramètres
nécessaires à ce calcul.

Ces données dois ent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

En outre, il doit procéder aux premiers échantillon
nage et calcul dans un délai n’excédant pas douze mois à
compter du (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du
présent règlement) ou dans le cas d’un nouvel appareil.
dans un délai n’excédant pas six mois de la date de sa
mise en exploitation.

SECTION IV
APPAREILS DE COMBUSTION OU FOURS
INDUSTRIELS UTILISANT LE BOIS, LES
RÉSIDUS DE BOIS OU LES DÉCHETS DE
FABRIQUE DE PÂTES ET PAPIERS COMME
COMBUSTIBLE

1. Normes d’émission

72. Un appareil de combustion utilisant comme com
bustible le bois, les résidus de bois ou les déchets de
fabrique de pàtes et papiers.. seuls ou combinés avec un
combustible fossile, ne doit pas émettre dans l’atmos
phère des particules au-delà des valeurs limites prescri
tes au tableau suivant:

Puissance Combustible Valeurs limites d’émission
nominale utilisé de particules

MW mg de particules par
mètre cube de gaz sec aux
conditions de référenc&i

Appareil Appareil
existant nouveau

“7 : <!‘ f3, ç ,
ut.!iser seils ou ase 34 344
J ius4b4 t»i

Puissance Combustible Valeurs limites d’émission
nominale utilisé de particules

MW (mg de particules par
mètre cube de gaz sec au
conditions de référence)

Appareil Appareil
existant nouveau

l0 Bois ou résidus de bois,
utilisés seuls ou aSeC 00
un combustible fossile

3 Dechets de fabrique
dc pâtes et papiers. 100 70utilisés seuls ou avec
un combustible tossile

De plus, seul un appareil de combustion d’une puis
sance nominale égale ou supérieure à 3 MW peut utiliser
comme combustible du bois ou des résidus de bois qui
contiennent ou qui sont imprégnés de colles. Dans ce
cas, la valeur limite applicable au regard de l’émission
de particules est de 100 milligrammes de particules par
mètre cube de gaz sec aux conditions de référence pour
un appareil existant et de 70 milligrammes de particules
par mètre cube de gaz sec aux conditions de référence
lorsqu’il s’agit d’un nouvel appareil.

73. Un nous cl appareil de combustion, dont la puis
sance nominale est supérieure à 15 MW, qui utilise pour
au moins 50 è de l’apport calorifique, des combustibles
s isés à l’article 62, ne doit pas émettre dans l’atmos
phère des oxydes d’azote au-delà des valeurs limites
prescrites au premier alinéa de cet article au regard de la
capacité calorifique nominale supérieure à 30 MW.

74. Dans le cas où le bois ou les résidus de bois
utilisés comme combustible ont été traités avec un pro
duit contenant du chrome, du cuivre ou de l’arsenic,
l’appareil de combustion dans lequel ils sont utilisés ne
doit pas émettre dans l’atmosphère:

I des particules au-dela de 100 mgfmR s’il
s’agit d’un appareil de comhw.tion existant, ni plus de
70 mglmR s’il s’agit d’un nouvel appareil;

2 du chrome, du cuis re, de l’arsenic de telle sorte
que les concentrations de ces contaminants dans lair
ambiant excedent les concentrations prescrites a l’annexe G,
en utilisant des modeles de dispersion prescrits a
l’annexe H.
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75. Dans le cas où le bois ou les résidus de bois

utilisés comme combustible ont été traités asec un pro

duit contenant de la créosote ou du pentachlorophénol.

1’ appareil de combustion dans lequel ils sont utilisés ne

doit pas émettre dans F atmosphère:

I du monoxyde de carbone en concentration telle

quelle dépasse la aleur limite de 114 mg!m’R calculée

selon la moyenne des prélèsernents effectués pendant

une période de 60 minutes consécutives:

2 des particules en concentration telle quelle dépasse

la saleur limite prévue au paragraphe l’ de l’article 74.

En outre, dans le cas où le bois ou les résidus de bois

utilisés comme combustible ont eté traités avec un pro

duit contenant du pentachlorophénol. il ne doit pas émettre

dans l’atmosphère des polchlorodibeniofuranes et des

polychlorodibenzo (b,e) (1,4) dioxines au-delà de la

valeur limite de 0.08 ng/m’R: le calcul de la concentra

tion de ces contaminants dans les gai de combustion est

obtenu par F addition de la concentration de chacun des

congénères mentionnés à l’annexe I, laquelle est multi

pliée par le facteur d’équivalence de toxicité y afférent

établi à cette annexe.

7G. Pour les fins de Fapplication des articles 72 et 73

ainsi que des dispositions du paragraphe U de Farticle 74

et du premier alinéa de l’article 75, la concentration des

contaminants émis est exprimée sur une base sèche et

est corrigée à 7 (7 d’oxygène selon la formule suivante

E=EX 13.9
20,9 A

E» est la concentration corrigée:

«U» est la concentration sur base sèche non

corrigée:

A’> est le pourcentage d’os.vgène sur base sèche

dans les gai de combustion au site d’échantillonnage.

Pour les fins de l’application du deuxième alinéa (le

l’article 5. la concentration des contaminants émis est

exprimee sur une hase sèche et est corrigée à Il

d’ox’.gene selon la formule suis alite:

E=EX 9.9

20,9 A

E . e’t la concentration corrigée

E» est la concentration sur base sèche nnn

A est le pourcentage d’ox\ gène sur base sèche

dans les gaz de combustion au site d’échantillonnage.

77. Dans le cas où le bois ou les résidus de bois ‘visés

à l’un des articles 74 et 75 sont utilisés pour alimenter

un four industriel, les saleurs limites d’émission de par

ticules qui s’appliquent sont celles prescrites, au regard

du type de four qui est utilisé, aux dispositions du chapi

tre X du Titre Il du présent règlement. ou en l’absence

de telles dispositions. celles prescrites respecti’s entent

pour les sources fixes nouvelles et pour les sources fixes

existantes aux annexes B et C.

En outre, les dispositions du paragraphe 2 de l’arti

cle 74 ainsi que les dispositions du deuxième alinéa de

l’article 75 s’appliquent aux fours industriels S’appli

quent également aux fours industriels, autres que les

fours à clinker et les fours à chaux, les dispositions du

paragraphe I» du premier alinéa de l’article 75.

78. L’utilisation comme combustible du bois ou des

résidus de bois xisés à l’article 75 n’est permise que

dans un appareil de combustion ou dans un four indus

triel qui a une efficacité de destruction et d’enlèvement

égale ou supérieure à 99,99 pour chacune des subs

tances suivantes:

— le pentachlorophénol:

— chacun des composés organiques présents dû au

traitement par la créosote et qui serait une matière dan

gereuse lorsqu’il est sur une base individuelle l’unique

constituant de la matière.

Pour les fins d’application du présent article, le calcul

de l’efficacité de destruction et d’enlèvement s’effectue

au mo’sen de la formule suivante:

E = — Qi X 100

Q

E >‘ est l’efficacité de destruction et d’enlèsement

de la substance sisée,

Q » est le taux d’alimentation exprimé en kgih du

composé organique le plus stable thermiquement:

Q est le taux de rejet dans l’atmosphère.

exprimé en kg’h. du composé organique sise au faLteur

Q « qui est présent dans les gaz efliis.

79. Dans le cas ou les az (le combutmon d’un appareil

sise à l’article 72 sont utilisés pour le séchage de bois ou

de residus (le bois destinés à servir de combustible, les

émissions de particules (lu séchoir sont réputées taire

6484
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partie de celles de l’appareil de combustion qui y est
relié, et malgré les dispositions de l’article 153. sont
régies par les dispositions de la présente section.

,2. Équipements de surveillance

80. Tout appareil de combustion visé à l’article 72.
dont la puissance nominale est égale ou supérieure à
10 M\V. doit être muni d’un système d’échantillonnage
en bon état de fonctionnement qui mesure et eflregïstre
en continu la concentration en oxygène des gaz émis
dans l’atmosphère, ainsi que leur concentratïon en
monoxyde de carbone.

En outre, sauf dans le cas d’un appareil de combus
tion qui est muni d’un épurateur à voie humide, ce
système d’échantillonnage doit mesurer et enregistrer
en continu l’opacité des gaz émis dans l’atmosphère ou
leur concentration en particules.

Le premier alinéa s’applique aussi aux appareils de
combustion et aux fours, dont la capacité calorifique
nominale ou la puissance nominale, selon le cas, est
égale ou supérieure à 3 MW, qui sont alimentés avec du
bois ou des résidus de bois qui ont été traités avec un
produit contenant l’une des substances mentionnées aux
articles 74 et 75.

Pour les fins de l’application du présent article, au
regard des normes d’opacité. l’ensemble des appareils
de combustion dont les gaz sont émis par une seule
cheminée constitue un seul appareil.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

81. Tout épurateur à voie humide qui est relié à un
appareil de combustion d’une puissance nominale égale
ou supérieure à 3 MW doit être muni d’un système de
mesure en continu et d’enregistrement de la perte de
charge des gaz à travers l’épurateur en bon état de fonc
tionnement et d’une précïsion d’an moins 0,5 kPa.

En outre, il doit être muni d’un système de mesure en
continu et d’enregistrement de la pression des liquides
d’épuration mesurés à l’entrée de la conduite d’amenée
et comportant un manomètre dont la précision est d’an
moins 10 % de la pression nominale présente dans cette
conduite.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans,

82. Il est interdit d’installer ou d’utiliser dans un
épurateur à voie humide, entre l’emplacement du mano
mètre et la sortie de la conduite d’amenée, tout dispositif
susceptible de modifier la résistance à l’écoulement des
liquides d’épuration.

3. Mesures de cu,itrc3le des émissions

83. L’exploitant d’un appareil de combustion visé à
l’un des articles 72 à 73, ainsi qu’au premier alïnéa de
l’article 75 doit procéder à l’échantillonnage à la source
des gaz émis dans l’atmosphère par cet appareil, en
calculer le taux des contaminants mentionnés aux dispo
sitions qui le visent, et à cette fin, mesurer chacun des
paramètres nécessaires à ce calcul, selon la fréquence
suivante

1° soit, au moins une fois tous les trois ans. dans le
cas d’un appareil d’une puissance nominale égale ou
supérieure à 3 MW et inférieure à 10 MW:

20 soit, au moins une fois par an. dans le cas d’un
appareil d’une puissance égale ou supérieure à 10 MW;

30 soit, au moins une fois tous les deux ans, dans le
cas de l’échantillonnage et de l’analyse des oxydes
d’azote au regard d’un appareil de combustion d’une
puissance nominale égale ou supérieure à 15 MW.

En outre, il doit procéder à un premier échantillon
nage et calcul dans un délai n’excédant pas douze mois à
compter du Undiquer ici la date de l’entrée en vigueur
du pm’ésent ,‘èglemenn ou dans le cas d’un nouvel appa
reil, dans un délai n’excédant pas six mois de la date de
sa mise en exploitation.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans,

84. Outre les échantillonnages mentionnés à l’article 83.
l’exploitant d’un appareil de combustion qui utilise
comme combustible le bois ou les résidus de bois qui ont
été traités avec un produit contenant de la créosote ou du
pentachlorophénol doit. au moins une t’ois par an, procé
der à l’échantillonnage des gaz émis dans l’atmosphère
par cet appareil, calculer l’efficacité de destruction et
d’enlèvement de l’appareil pour ces substances contur
ntément aux dispositions de l’article 78. et à cette tin.
mesurer chacun des paramètres nécessaires à ce calcul,

De plus, dans le cas où le bois ou les résidus de bois
utilisés ont été traités avec un produit contenant du
chrome, du cuivre ou de l’arsenic, il doit, au moins une
fois par an, procéder à l’échantillonnage à la source des
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gaz émis dans 1’ atmosphère. calculer la concentration dans
l’air ambiant des contaminants visés au paragraphe 2°
de l’article 74 conformément aux modalités prescrites à
l’annexe H.

En outre. il doit procéder aux premiers échantillon
nage et calcul dans un délai n’excédant pas douze mois à
compter du (indiquer ici la date de / ‘entrée en vigueur
du présent règlement) ou à compter de la date de la
première utilisation comme combustible du bois ou des
résidus de bois traités, si cette date est postérieure à la
première.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

Les dispositions du présent article s’appliquent, en
les adaptant, à l’exploitant d’un four industriel alimenté
avec un tel combustible.

SECTION V
APPAREILS DE COMBUSTION OU FOURS
INDUSTRIELS UTILISANT D’AUTRES
COMBUSTIBLES

1. Appareils de combustion

85. Un appareil de combustion utilisant un combus
tible autre que ceux visés aux sections HI ou IV ne doit
pas émettre dans l’atmosphère des particules au-delà des
valeurs limites prescrites:

10 soit, à l’article 61. selon la capacité calorifique
nominale de l’appareil, dans le cas où les combustibles
utilisés sont, au point d’alimentation de l’appareil,
exclusivement à l’état liquide ou gazeux:

2° soit. à l’article 7Iau regard des appareils d’une
puissance nominale égale ou supérieure à 10 MW, dans
les autres cas.

Le présent article ne s’applique pas clans le cas d’utilisa
tion d’un combustible constitué d’huiles usées faite con
formément aux dispositions du deuxième alinéa de l’arti
cle 26 du Règlement sur les matières dangereuses et
modifiant dis erses dispositions réglementaires.

86. Un appareil de combustion utilisant un combus
tible autre que ceux visés aux sections IIi ou 1V ne doit
pas émettre dans l’atmosphère des oxydes d’azote au-delà
des limites prescrïtes:

1° oït, à l’article 62. au regard du mazout dont le
contenu en azote excède 0,35 U dans le ca-s d’un nouvel
appareil ou au regard du mazout léger dans le cas d’un

appareil installé entre le 14novembre 1979 etle (indiquer
ici la date de l’entrée en vigueur du présent règlement).
selon la capacité calorifique nominale de l’appareil, lors
que les combustibles utilisés sont exclusivement à l’état
liquide ou gazeux au point d’alimentation de l’appareil:

2° soit .à la valeur lïmite de 125 grammes d’oxvdes
d’azote par gigajoule fourni par le combustible dans le
cas d’un nouvel appareil d’une puissance nominale supé
rieure à 15 MW et dont l’apport en combustïble liquide
et gazeux constitue au moins 50 % de l’apport calorifi
que total,

87. L’utilisation dans un appareil de combustion
d’autres combustibles que ceux visés aux sections III ou
TV est également soumise aux valeurs limites d’émis
sion et aux autres normes suivantes:

1° l’appareil de combustion doit être d’une capacité
calorifique nominale ou d’une puissance nominale, selon
le cas. d’an moins 3 MW. sous réserve dans le cas des
huiles usées des dispositions de l’article 26 du Règle
ment sur les matières dangereuses et modifiant diverses
dispositions réglementaires

2° une valeur limite d’émission de 114 mg/m’R pour
le monoxyde de carbone, calculée selon la moyenne des
émissions pendant une période de 60 minutes consécuti
ves, Dans le cas où les caractéristiques de l’appareil de
combustion utilisé ne permettent pas de se conformer à
cette valeur limite, la valeur limite alors applicable est
établie sur la moyenne horaire des résultats d’émission
de monoxyde de carbone obtenus lors des essais de
brûlage à une concentration d’hydrocarbures totaux égale
ou inférieure à 20 ppm dans les gaz de combustion;

3° une valeur limïte de 0,15 U en poids d’halogènes
totaux à l’alimentation de l’appareil

4° une valeur limite d’émission de 0.08 ng/m R pour
les congénères des polvchlorodibenzofuranes et les
polychlorodibenzo (b,e) (1.4) dioxines dans le cas où
des composés organiques chlorés sont présents dans les
combustibles utilisés.. Le calcul de la concentration de
ces contaminants dans les gaz de combustion est obtenu
par l’addition de la concentration de chacun des congé
nères mentionnés à l’annexe I, laquelle est multipliée
par le facteur d’équivalence de toxicité afférent établi
à cette annexe,

5° une efficacité de destruction et d’enlèvement égale
ou supérieure à 99,99 U pour chacune des substances
suivantes
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tout composé organique qui est contenu dans un
combustible constitué d’une matière dangereuse rési
duelle et qui constituerait une matière dangereuse s’il
était sur une base individuelle l’unique constituant de la
matière:

— tout composé organique halogéné présent dans un
affluent gazeux utilisé comme combustible et provenant
d’un procédé.

La concentration des contaminants mesurés en appli
cation du présent article est exprimée sur une base sèche
et est corrigée à 7 % d’oxygène selon la formule men
tionnée au premier alinéa de l’article 76.

Cependant la concentration des contaminants mesurés
en application du paragraphe 4o du premier alinéa est
exprimée sur une base sèche et est corrigée à Il
d’oxygène selon la formule prévue au deuxième alinéa
de 1’ article 76.

Pour les fins du présent article, le calcul de l’efficacité
de destruction et d’enlèvement s’effectue au moyen de
la formule suivante:

E=Q—Q.X 100
Q,

«Ed» est l’efficacité de destruction et d’enlèvement
du composé organique visé:

Q» est le taux d’alimentation exprimé en kg/h du
composé organique le plus stable thermiquement visé
par l’efficacité de destruction et d’enlèvement prescrite:

«Q» est le taux de rejet à l’environnement exprimé
en kglh du composé organique visé dans «Q, qui est
présent dans les gaz émis dans l’atmosphère.

Les paragraphes 2°, 3° et 5° (lu premier alinéa ne
s’appliquent pas dans le cas d’utilisation d’huiles usées
fajte conformément aux dispositions du deuxième alinéa
de l’article 26 du Règlement sur les matières dangereuses
et moditiant diverses dispositions réglementaires.

En outre, le paragraphe 5° du premier alinéa ne
s’applique pas dans le cas de l’utilisation d’un combus
tible constitué exclusivement d’huiles usées dom la teneur
en contaminants est conforme aux normes prévues à
l’annexe 6 du Règlement sur les matières dangereuses et
moditiant diverses dispositions réglementaires.

88. Il est interdit d’utiliser comme combustible dans
un appareil de combustion des matières dangereuses
résiduelles contenant des BPC à une teneur supérieure à
50 mg/kg ou des composés organiques halogénés à des
teneurs telles qu’ils constituent des matières toxiques.

En outre, lorsque le combustible utilisé n’est pas de
ceux visés aux sections III et IV et qu’il contient l’un
des contaminants mentionnés à l’annexe G, l’appareil de
combustion dans lequel il est utilisé, à l’exclusion d’un
appareil visé au deuxième alinéa de l’article 26 du
Règlement sur les matières dangereuses et modifiant
diverses dispositions réglementaires, ne doit pas émettre
dans l’atmosphère un tel contaminant de telle sorte que
sa concentration dans l’air ambiant excède les concen
trations prescrites à cette annexe en utilisant un modèle
de dispersion atmosphérique conforme à celui prescrit à
l’annexe H,

Le premier alinéa ne s’applique pas à l’utilisation
d’un combustible constitué exclusivement d’huiles usées
dont la teneur en contaminants est conforme aux normes
prévues à l’annexe 6 du Règlement sur les matières
dangereuses et modifiant diverses dispositions régle
mentaires.

2. Fours industriels

89. Un four industriel utilisant un combustible autre
que ceux visés aux sections III ou 1V ne doit pas émettre
dans l’atmosphère des particules au-delà de la valeur
limite d’émission prescrite au regard de ce type de four
industriel par les dispositions du chapitre X du Titre II,
ou en l’absence de telles dispositions, par celles prescrites
pour les sources fixes nouvelles et pour les sources fixes
existantes aux annexes B et C.

En outre, l’utilisation dans un four industriel d’autres
matières combustibles que celles visées aux sections III
ou IV est soumise aux valeurs limites d’émission et aux
autres normes suivantes:

1° le four doit être d’une capacité calorifique nominale
«au moins 3 MW. sous réserve dans le cas des huiles
usées (les dispositions de l’article 26 du Règlement sur
les matières dangereuses et modifiant diverses disposi
tions réglementaires;

2° une valeur limite d’émission de 114 mg/m R pour
le monoxyde de carbone calculée pendant une période
de 60 minutes consécutives,

Dans le cas où les caracténstiques du four utilisé ne
permettent pas de se conformer à cette s aleur limite, la
valeur limite alors applicable pour le monoxyde de car
bone est la moyenne horaire des résultats d’émission de
rnonoxde de carbone obtenus lors des essais de brûlage
à une concentration dhvdi-ocarhures toaux écale ou
inférieure à 20 ppm dans les gaz de combustion;
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30 une valeur limite de 0.15 ° en poids d’halogènes
totaux à l’alimentation du four pour chaque combustible

utilisé qui est visé par la présente section et qui ne

contient pas une matière dangereuse résiduelle;

4° une efficacité de destruction et d’enlèvement égale

ou supérieure à 99.9999 % pour chacune des substances
suivantes contenues dans le combustible lorsque celui-ci

est constitué d’une matière dangereuse résiduelle:

— tout composé organique halogéné dont la teneur

est telle que le combustible qui le contient à l’alimenta

tion du four constitue une matière toxique:

— tout composé organique halogéné lorsque sa teneur

en halogènes totaux dans le comhustble qui IC contient

à l’alimentation du four est supérieure à 0,15 ; en poids;

— tout BPC dans le cas où la teneur en BPC totaux du

combustible qui le contient est, à l’alimentation du four,

supérieure à 50 mgfkg:

5° une efficacité de destruction et d’enlèvement égale

ou supérieure à 99,99 % pour chacune des substances

suivantes:

tout composé organique qui est contenu dans un

combustible constitué d’une matière dangereuse rési

duelle et qui constituerajt une matière dangereuse s’il

était sur une base individuelle l’unique constituant de la

matière;

tout composé organique halogéné présent clans un

effluent gazeux utilisé comme combustible et provenant

d’un procédé:

60 lorsque le combustible utilisé contient l’un des

contaminants mentionnés à l’annexe G, le four ne doit

pas émettre dans l’atmosphère un tel contaminant de

telle sorte que sa concentration dans l’air ambiant excède

celle prescrite à cette annexe en utilisant un modèle de

dispersion atmosphérique conforme à celui prescrit à
l’annexe H;

7° une valeur limite d’émïssion de 0,08 ngim°R pour

les congénères des polychlorodibenzofuranes et des
polvchlorodihenzo (b. e (1 .3 dioxines dans le cas où
des composés oreaniques chlores sont contenus dans le

combustible utilisé. Le calcul de la concentration du
contaminant doit tenir compte des facteurs d’équiva

lence de toxicité établi% l’annexe I.

Les paragraphes 2°. 6° et 70, le premier élément du

paragraphe 40 et le paragraphe 50 du deuxième alinéa ne
s’appliquent pas à l’utilisation comme combustible des

huiles usées faite conformément aux dispositions du

deuxième alinéa de l’article 26 du Règlement sur les

matières dangereuses et modifiant diverses dispositions

réglementaires.

En outre. le paragraphe 20 du deuxième alinéa ne

s’applique pas aux fours industriels suivants:

— les fours à clinker:

— les fours à chaux

les fours dont l’efficacité de destruction et d’enlè
vement prescrite par les dispositions du présent règle

ment est égale ou supérieure à 99,9999 %,

Aux tins de l’applcat!on des paragraphes 4° et 5,

le calcul de l’efficacité de destruction et d’enlèvement

s’effectue au moyen de la formule prévue au quatrième
alinéa de l’article 87.

Les paragraphes 4° et 5° du deuxième alinéa ne

s’appliquent pas à un combustible constitué uniquement

d’huiles usées dont la teneur en contaminant est con

forme aux normes mentionnées à l’annexe 6 du Règle

ment sur les matières dangereuses et modifiant diverses

dispositions réglementaires.

90. Pour les fins de l’application de l’article 89, la

concentration des contaminants émis est exprimée sur

une base sèche et est corrigée à 7 % d’oxygène selon la

formule apparaissant au premier alinéa de l’article 76.

Cependant. la concentration des contaminants calculée

en application de l’article 89 est exprimée sur une base

sèche et est corrigée à Il % d’oxygène selon la formule
prévue au deuxième alinéa de l’article 76,

91. En outre, l’utilisation dans un four industriel de

matières combustibles visés au paragraphe 4° du
deuxième alinéa de l’article 89 est soumise aux valeurs

limites et autres normes suivantes:

1° une valeur limite d’émission de 50 mg/m°R pour

le chlorure d’hydrogène. exprimée sur une base sèche

corrigée à Il 4 d’oxygène, selon la formule prescrite au

deuxième alinéa de l’article 76;

20 les combustibles au regard desquelles l’article 89

prescrit une efficacité de destruction et d’enlèvement

égale ou supérieure à 99,9999 % ne doivent pas être

introduites dans le four tant que la chambre de combus

tion et les équipements connexes n’ont pas atteint et

maintenu pendant au moins 60 minutes leur température

normale de fonctionnement:
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3° la chambre de combustion et les équipements con

nexes dois ent être maintenus è leur température normale

de fonctionnement pendant au moins 30 minutes après

que les dernières matières combustibles au regard des

quelles l’article 89 prescrit une efficacité de destruction

et d’enlèsement égale ou supérieure à 99.9999

n’aient été introduites dans le four, ou pendant au moins

10 minutes après l’introduction de ces matières lorsqu’elles

sont à l’état liquide:

4° le four. sauf dans le cas d’un four è clinker ou d’un

four è chaux, doit être muni d’un dispositif d’urgence

qui interrompt l’alimentation des matières combustibles

lorsque la concentration en monoxyde de carbone dans

les gaz de combustion excède pendant une minute la

saleur limite de 57 mg!m’R.

§3. Équipements de surveillance

92. Tout appareil de combustion visé è l’un des arti

cles 85 ou 86, dont la capacité calorifique nominale ou

la puissance nominale, selon le cas, est égale ou supé

rieure à 3 MW ou tout four industriel visé à l’article 89,

doit être muni d’un système d’échantillonnage en bon

état de fonctionnement qui mesure et enregistre en con

tinu la concentration en oxygène des gaz émis dans

l’atmosphère. ainsi que leur concentration en monoxyde

de carbone.

En outre, dans le cas où l’appareil de combustion ou

le four industriel est d’une capacité calorifique nominale

ou d’une puissance nominale, selon le cas, supérieure è

15 MW, le système d’échantillonnage mentionné au pre

mier alinéa doit aussi mesurer et enregistrer en continu

la concentration en particules ou l’opacité des gaz émis

dans l’atmosphère. sauf dans le cas où l’appareil de

combustion ou le four, selon le cas, est muni d’un épura

teur è soie humide.

De plus. l’appareil de combustion visé au deuxième

alinéa doit être muni d’un système d’échantillonnage

qui mesure et enregistre en continu la concentration des

oxydes d’azote émis dans l’atmosphère. dans le cas où

les combustibles è l’état liquide ou galeux représentent

au moins 50 de l’apport calorifique total.

Au fins de l’application du premier alinéa, un ensem

ble d’appareils de combustion ou de fours est assimilé à

un seul appareil ou. selon le cas, è un seul tour dans le

cas où les gai de combustion sont émi’ par une chenu

nec unique.

I)ans le cas d’un four industriel utilisant des matières

combustibles au regard desquelles l’article 89 prescrit

une efficacité de destruction et d’enlèsemnent égale ou

supérieure è 99,9999 , celui ci doit être muni d’un

s stème d’échantillonnage en bon état de fonctionnement

qui mesure et enregistre en continu le taux d’alimenta

tion de ces matières ainsi que la concentration en chlorure

d’hydrogène dans les émissions des gaz. En outre, les

dispositions des articles 81 et 82 s’appliquent, compte

tenu des adaptations nécessaires, aux fours industriels

visés au présent article,

Ces données doivent être conservées par l’exploitant

pendant une période minimale de quatre ans.

§4. Mesures de contrôle des émissions

93. L’exploitant d’un appareil de combustion sisé à

l’un des articles 85, 86. au paragraphe 2° ou 4° du

premier alinéa de l’article 87 ou d’un fotir industriel visé

au paragraphe 2° ou 7° du deuxième alinéa de l’article 89

ou au paragraphe 1° de l’article 91 doit procéder à

l’échantillonnage è la source des gaz émis dans l’atmos

phère par cet appareil ou, selon le cas. par ce four, en

calculer le taux ou la concentration des contaminants

mentionnés è celles de ces dispositions qui lui sont

applicables, et è cette fin, mesurer chacun des paramè

tres nécessaires à ce calcul, selon la fréquence suivante:

G soit, au moins une fois tous les trois ans dans le

cas où le combustible est constitué d’huiles usées con

formes aux normes prés ues è l’annexe 6 du Règlement

sur les matières dangereuses et modifiant diverses dispo

sitions réglementaires

2° soit, au moins une fois par an, dans le cas où

l’appareil ou le four est alimemé asec un combustible

autre que celui visé au paragraphe 1°.

En outre, l’exploitant doit procéder. aux premiers

échantillonnages et calculs dans un délai n’excédant pas

douze mois è compter du (indiquer ici la date de l’entrée

en vigueur du présent rèlemenn ou dans le cas d’un

nouvel appareil ou d’un nouveau four, dans un délai

n’excédant pas 6 mois è compter de la date de sa mise en

exploitation.

Ces données dois cm être consersées par l’exploitant

pendant une période minimale de quatre ans,

91. L’exploitant d’un appareil de combustion visé au

deuxième alinéa de l’article 88 ou d’un tour industriel

sisé au paragraphe 6 du deuxieme alinea de l’article 89

doit procéder. au regard des contaminarits mentionnés è

l’annexe G, è l’echaniillonnage à la source des gai émis

dans l’atmosphere par cet appareil ou ce four et en

calculer la concentration dans l’air ambiant au moen

d’un modèle de dispersion atmosphérique conforme è

celui prescrit è l’annexe li, selon la fréquence suisanie:
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soit, au moins une fois tous les trois ans. dans le
cas où le combustible utilisé est constitué d’huile.s usées
conformes aux normes prévues à l’annexe 6 du Règle
ment sur les matières dangereuses et modifiant dix erses
dispositions réglementaires

2 soit. au moins une fois par an. dans le cas où
l’appareil ou le four est alimenté avec un combustible
autre que celui sisé au paragraphe 10,

En outre. l’exploitant doit procéder. aux premiers
échantillonnages et calculs dans un délai n’excédant pas
douie mois à compter du (indiquer ici la date de 1 entrée
en vigueur du présent règlenenfl ou dans le cas d’un
nouvel appareil ou d’un nouxeau four, dans un délai
n’excédant pas six mois à compter de la date de sa mise
en exploitation.

Ces données doivent être consersées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

95. L’exploitant d’un appareil de combustion ou d’un
four industriel, au regard duquel les dispositions du
paragraphe 50 du premier alinéa de l’article 87 ou des
paragraphes 30 ou 5° du deuxième alinéa de l’article 89
prescris ent un pourcentage d’efficacité de destruction et
d’enlèvement de certains contaminants. doit procéder
annuellement au calcul de l’efficacité de destruction et
d’enlèvement conformément aux dispositions du qua
trième alinéa de l’article 87, et à cette fin, échantillonner
ces contaminants et mesurer chacun des paramètres
nécessaires à ce calcul.

Dans le cas où la composition d’un combustible cons
titué d’une matière dangereuse résiduelle est modifiée
après le calcul de l’efficacité et de destruction men
tionné au premier alinéa par l’introduction d’un coin
posé organique plus stable thermiquement que le com
posé au regard duquel l’efficacité de destruction et
d’enlèxement a été calculée, l’exploitant doit procéder
sans délai à un nouvel échantillonnage et à un nouseau
calcul de l’efficacité de destruction et d’enlèsement de
ce composé.

En outre, il doit procéder aux premiers echantillonna
ges et calculs dans un délai n’excédant pas douie mois à
compter du (indiquer ici la date de 1 entre e cn s igueur
du pîi’se ni reei Incnr ou dans le cas d’un nous cl app.i
reil ou d’un nouxeau four, dans un délai n’excédant pas
six mois à compter de la date de sa mise en exploitation.

Ces données doixent être consersées par l’exploitant
pendant une periode minimale de quatre ans

96. L’exploitant d’un appareil de combustion ou d’un
four industriel qui uttlise un combustible qui contient
des matières dangereuses résiduelles doit tenir un registre
dans lequel il consigne. au regard de chaque lot de
combustible. les renseignements suivants:

10 le numéro ou le code d’identification attribué par
l’exploitant à chaque lot de combustible et sa quantité en
kilogramme:

20 la date de son utilisation

3° sa teneur en BPC et en halogènes totaux, exprimée
en mg/kg de combustible, au point d’alimentation de
l’appareil ou du four:

4° la teneur de chacun des composés organiques que
contient le combustible, exprimée en mg/kg de combus
tible, au point d’alimentation de l’appareil ou du four:

5° la teneur de chacun des contaminants mentionnés à
l’annexe G que contient le combustible. exprimée en mglkg
de combustible. au point d’alimentation de l’appareil ou
du four,

Il doit conserver ce registre pendant une période d’au
moins quatre ans à compter de la date de la dernière
inscription.

Sont exclus de l’application du présent article les
combustibles constitués uniquement d’huiles usées con
formes aux normes prévues à l’annexe 6 dii Règlement
sur les matières dangereuses et modifiant divei’ses dispo
sitions réglementaires.

CHAPITRE \‘III
V\LEURS LIMITES ET AUTRES NORMES
APPLICABLES AUX INSTALLATIONS
D’ INCINÉRATION

SECTION I
INTERPRÉTATION

97. Dans le présent chapitre. à moins que le contexte
n’indique un sens différent, on entend par:

brûleur conique : brûleur destiné a la destruction
thermique de reidus dc [‘ni’. communément appelé .. tee
pee wigwam ou ‘<hriileur en silo

capacité nominale cl’ alimentation . ‘ tau\ maximal
exprimé en kilogramme par heure d’alimentation en
matières d’un incinérateur selon les specifications fournies
par on tabricant, ou dans le L’as où un certificat d’autun—

Partie 2
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,ation délisré par le ministre du Déeloppement durable,
de l’Ens ironnement et des Parcs au regard de cet inciné
rateur prévoit un taux différent. le taux mentionné au
certificat.

« incinérateur»: l’ensemble des équipements ou appa
reils utilisés ou destinés à être utilisés pour effectuer la
destruction thermique de matières autres que le bois ou
les résidus de bois.

98. Le présent chapitre ne s’applique pas aux
crématoriums, aux incinérateurs d’animaux, ainsi qu’aux
installations qui incinèrent l’une des matières résiduelles
suivantes

1° des ordures ménagères ayant fait l’objet d’une
collecte par une municipalité ou pour le compte de celle-ci:

2° des boues provenant d’ouvrages municipaux de
traitement ou d’accumulation des eaux ou de boues ou
d’autres ouvrages d’accumulation ou de traitement des
eaux usées sanitaires ou de traitement de boues issues
d’ouvrage d’accumulation ou de traitement d’eaux usées
sanitaires ou de curage des égouts.

SECTION II
NORMES GÉNÉRALES D’ÉMISSION ET AUTRES
NORMES APPLICABLES AUX INCINERATEURS

sql. Dispositions générales

99. L’n incinérateur ne doit pas émettre dans l’atmos
phère, en moyenne. des gaz de combustion contenant du
monoxyde de carbone en concentration telle qu’elle
dépasse les valeurs limites prescrites au tableau suivant:

Type de matières Valeurs limites démission de menoxyde
incinérées de carbone

mg,mR) Période poui laquelle la
moyenne est alculee

minUit’)

Matieres dangereuses 100 20
residuelles

DLàet»;’me1k,Iu\ 1-t

A,ores nùteres 57

Le présent article ne s’applique pas aux incinérateurs
destinés i la destruction de inatiere’ dingereuses rési
duelles pour lesquelles des normes d’efficacité de des
truction et d’enlesement de 99,9999 e sont prescrites.

6491

100. Un incinérateur ne doit pas émettre dans I’ atmos
phère des gai de combustion contenant:

10 plus de 20 mg/mR de particules. Cette valeur
limite est portée à 50 mg/mR dans le cas où il a une
capacité nominale d’alimentation inférieure à une tonne
métrique par heure et qu’il ne brûle pas de déchets
biomédicaux;

2’ plus de 50 mg/inR de chlorure d’hydrogène. Cette
valeur limite peut être dépassée, sans toutefois excéder
100 mglm’ R, dans le cas d’une installation ayant une
capacité nominale d’alimentation inférieure à une tonne
métrique par heure et qui ne brûle pas de déchets biomé
dicaux, ou de matières dangereuses résiduelles au regard
desquelles les normes applicables exigent une efficacité
de destruction et d’enlèvement supérieure à 99.9999 (4;

30 plus de 150 mg!m3Rde dioxyde de soufre si l’ins
tallation reçoit des matières dangereuses résiduelles:

4° plus de 0.08 ng/mR pour les congénères des
polychlorodibenzofuranes et de poly chlorodibenzo (b,e)
(1.4) dioxines: le calcul de la concentration de ces
contaminants dans les gaz de combustion est obtenu par
l’addition de la concentration de chacun des congénères
mentionnés à l’annexe J, laquelle est multipliée par le
facteur d’équivalence de toxicité y afférent établi à cette
annexe,

Les paragraphes 1’ à 30 du premier alinéa ne s’appli
quent pas à un incinérateur destiné à épurer un effluent
gazeux généré par un procédé industriel,

En outre, le paragraphe 4° du premier alinéa ne
s’applique pas à un tel incinérateur dans le cas où l’effluent
ne contient pas de composés organiques halogénés.

Le paragraphe 40 du premier alinéa prend effet le
L’ mars 2006,

101. À compter du I mars 2006, un incinérateur ne
doit pas. selon le t pe de matières incinérées ou la
catégorie dont il fait partie, émettre dans l’atmosphère du
mercure au-dela des saleurs limites prescrites ci-après:

1 40 pgm R dans le cas de déchets biomédicaux
incinérés dans u ne installation d’incinération d’une
capacité nomin,ile intérieure à une tonne par heure:

2 50 sg m R dans le cas de matières dangereuses
iésiduelies

Partie 2
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3 20 pglrn R dans les cas autres que ceux visé5 aux

paragraphes I et 2.

102. Pour les fins d’application des articles 100 et

101, la concentration des contaminants émis est exprimée

sur une base sèche et corrigée à Il d’ox gène selon la

formule présue au deuxième alinéa de l’article 76.

103. Tout incinérateur doit asoir une efficacité de

destruction et d’enlèvement lors de l’incinération égale

ou supérieure à 99,9999 pour les substances suis antes

présentes dans chaque matière dangereuse résiduelle:

— tout composé organique halogéné dont la teneur à

l’alimentation de l’incinérateur est telle que la matière

dangereuse résiduelle qui le renferme constitue une

matière toxique:

— tout composé organique halogéné dont la teneur en

halogènes totaux dans la matière dangereuse résiduelle

qui le contient à l’alimentation de l’incinérateurest égale

ou supérieure à 0,2 en poids:

— tout BPC dans le cas où la teneur en BPC totaux du

combustible qui le contient est, à l’alimentation de l’inciné

rateur, supérieure à 50 mg/kg.

L’efficacité de destruction et d’enlèvement doit être

égale ou supérieure à 99,99 pour les composés orga

niques présents dans les matières dangereuses résiduel

les autres que ceux mentionnés au premier alinéa qui

seraient des matières dangereuses lorsqu’ils sont, sur une

base individuelle, l’unique constituant d’une matière,

Le calcul de l’efficacité de destruction et d’enlève

ment s’effectue à l’aide de la formule mentionnée au

quatrième alinéa de l’article 87,

Le présent article ne s’applique pas aux huiles usées

conformes aux normes mentionnées à l’annexe 6 du

Règlement sur les matières dangereuses et modifiant

diverses dispositions réglementaires,

2. lnénaçcrn 171£! (xpklltation

104. Font incinérateur dont la capacité nominale

d’ahmentation est inférieure à une tonne par heure et

tout incinerateur qui brûle des déchets biomedicaux doit

cire muni d’une chambre primaire de combustion et

d’au moins une chambre secondaire de combustion. En

outre. les gai prosenant de la combustion des matieres

résiduelles dans la chambre de combustion primaire doi

vent ètre portés, lorsqu’ils pars mennent dans la dernière

chambre de combustion secondaire, à une température

supérieure à 1 000 C pendant au moins une seconde.

1 0. Tomt incinérateur dont la capacité nominale

d’alimentation est inférieure à une tonne par heure, tout

incinérateur qui brûle des déchets biomédicaux ou des

matières dangereuses résiduelles doit être équipé de brû

leurs d’appoint fonctionnant au gai ou à un combustible

fossile liquide.

106. Il est interdit d’introduire des matières à inci

nérer pendant la période de préchauffage de la dernière

chambre secondaire de combustion, ou d’entamer i’igni

tion de telles matières dans la chambre primaire d’un

incinérateur qui brûle des déchets biomédicaux ou d’un

incinérateur dont la capacité nominale d’alimentation

inférieure à une tonne par heure tant que la température

de la chambre secondaire de combustion n’a pas été

maintenue à un minimum de 1 000 °C pendant une période

d’au moins quinze minutes,

107. Il est interdit, lors de son démarrage. d’intro

duire des matières dangereuses résiduelles dans un inci

nérateur tant que sa température et celles des équipe

ments connexes n’a pas été maintenue à la température

normale d’exploitation pendant au moins soixante mi

nutes,

108. Dans le cas de l’incinération de matières dan

gereuses résiduelles, l’incinérateur de combustion doit

être maintenue à la température normale d’exploitation

pendant au moins trente minutes après que les dernières

matières dangereuses résiduelles solides y aient été

introduites. Ou pendant au moins dix minutes lorsqu’il

s’agit de matières liquides ou galeuses.

109. Tout incinérateur qui brûle des matières dange

reuses résiduelles ou des déchets biomédicaux dont la

capacité nominale d’alimentation est égale ou supérieure

à une tonne par heure, doit être équipé d’un dispositif

d’urgence qui interrompt l’alimentation en matières

résiduelles dangereuses ou en déchets lorsque la concen

tration de chlorure d’hydrogène et de monoxyde de car

bone excède la valeur limite prescrite à l’article 99 ainsi

qu’au paragraphe 2 du premier alinéa de l’article 100.

Un incinérateur qui brûle des matières dangereuses

résiduelles pour lequel une efficacité de destruction et

d’enlevement (le 99,9999 est reqtnse doit être équipé

d’un dispositif d’urgence qui interrompt l’alimentation

en déchets lorsque la concentiation en monoxyde de

carbone dans les gai de combustion, sur une haie seche

et Lorrlgee à Il z d’ux’s gène, esccde 5 mgm R pen

dant une minute,

1 10. Les dispositions prés ues à l’article 9v), aux

paragraphes 3 et 4 du premier ahnea de l’article 100,

au paragraphe 3 de l’article lOI, à l’article 102, à

l’article 103, aux articles l0 et IOS, au second alinéa de
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l’article 109. ainsi qu’aux articles 111 et 112 s’appli
quent au traitement thermique de sols contaminés en les
adaptant.

En outre, s’appliquent aussi à l’émission dans
l’atmosphère des gaz de combustion des opérations de
traitement thermique des sols contaminés les normes de
20 rng/m R de particules et de 50 mglmR de chlorure
d’hydrogène.

§3. Équipenient de surveillance

1 1 1. Tout incinérateur doit être muni d’un système
d’échantillonnage en bon état de fonctionnement qui
mesure et enregistre en continu la concentration du
monoxyde de carbone, (lu dioxyde de carbone et de
l’oxygène dans les gaz de combustion émis dans l’atmos
phère. Il doit également être muni d’un système, lui
aussi en bon état de fonctionnement, qui mesure et enre
gistre en continu la température des gaz à la sortie de la
chambre de combustion, ou dans le cas où le système est
muni de plus d’une chambre de combustion, à la sortie
de la dernière de ces chambres.

De plus, tout incinérateur dont la capacité nominale
d’alimentation est d’une tonne ou plus par heure doit
être muni d’un système d’échantillonnage en bon état de
fonctionnement qui mesure et enregistre en continu l’opa
cité des gaz de combustion ou la concentration des parti
cules émis dans l’atmosphère.

En outre, lorsqu’un incinérateur a une capacité nomj
nale d’alimentation de deux tonnes ou plus par heure et
brûle des matières halogénées, il doit être muni d’un
système d’échantillonnage qui mesure et enregistre en
continu la concentration de chlorure d’hydrogène dans
les gaz de combustion émis dans l’atmosphère.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans,

1 12. ‘Fout incinérateur (l’une capacité nominale
d’alimentation supérieure à une tonne par heure qui
brûle des matières dangereuses résiduelles doit être muni
d’un système en bon état de fonctionnement qui mesure
et enregistre en continu le débit d’alimentation de ces
matières.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

§4. Mesures de coniréle des emissions

1 1 3. Au moins une fois par année, l’exploitant de
tout incinérateur dont la capacité nominale d’alimenta
tion est égale ou supérieure à une tonne par heure doit

procéder à l’échantillonnage à la source des gaz de
combustion émis à l’atmosphère, en calculer le taux ou
la concentration d’émission des contaminants mentionnés
aux dispositions des articles 99 à 101. ainsi qu’à l’arti
cle 110. lorsqu’elles lui sont applicables, et à cette fin,
mesurer chacun des paramètres nécessaires à ce calcul.

Dans le cas d’un incinérateur dont la capacité nomi
nale d’alimentation est inférieure à une tonne par heure,
la fréquence des échantillonnages prescrits au premier
alinéa est d’au moins une fois tous les trois ans.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

I li. Au moins une fois par année, l’exploitant d’un
incinérateur, au regard duquel les articles 100 ou 107
prescrivent un pourcentage d’efficacité de destruction et
d’enlèvement de certains contaminants, doit procéder au
calcul de l’efficacité de destruction et d’enlèvement de
chacun des contaminants mentionnés à cet article con
formément aux dispositions du troisième alinéa de l’arti
cle 103, et à cette fin, échantillonner ces contaminants et
mesurer chacun des paramètres nécessaires à ce calcul.

Dans le cas où la composition des matières dangereu
ses résiduelles est modifiée après le calcul de l’efficacité
de destruction et d’enlèvement mentionné au premier
alinéa par l’introduction d’un contaminant plus stable
thermiquement que le contaminant au regard duquel
l’efficacité de destruction et d’enlèvement a été calculée,
l’exploitant doit procéder sans délai à un nouvel échan
tillonnage et à un nouveau calcul de l’efficacité de des
truction et d’enlèvement de ce contamjnant,

Ces données doivent être conservées pendant une
période minimale de quatre ans.

115. L’exploitant d’un incinérateur qui brûle des
matières dangereuses résiduelles doit tenir un registre
dans lequel il consigne. au regard de chaque lot de
matières dangereuses résiduelles, les renseignements
suivants:

1° le numéro ou le code d’identification attribué par
l’exploitant à chaque lot de matières dangereuses rési
duelles et sa quantité en kilogramme:

20 la date de l’incinération de chacun des lots:

30: la teneur en BPC et en halogènes totaux de chacun
des lots, exprimée en mg/kg de matières dangereuses
résiduelles, au point d’alimentation de l’incinérateur:
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4° la teneur de chacun des composés organiques que

contiennent les matières dangereuses résiduelles de chacun

des lots, exprimée en mglkg de matières dangereuses

résiduelles, au point d’alimentation de l’incinérateur.

Il doit conserver ce registre pendant une période d’au

moins quatre arts à compter de la date de la dernière

inscription.

Le présent article ne s’applique pas aux matières dan

gereuses résiduelles constituées uniquement d’huiles

usées conformes aux normes prévues à l’annexe 6 du

Règlement sur les matières dangereuses et modifiant

diverses dispositions réglementaires.

SECTION III
NORMES D’ÉMISSION ET AUTRES NORMES

APPLICABLES AUX BRÛLEURS CONIQUES

1 16. Nul ne peut construire ou ériger un brûleur

conique.

Il est également interdit d’exploiter à compter du

1” mars 2006 un brûleur conique dont les installations

ne permettent pas de garder en tout temps les émissions

de particules du brûleur en deçà de 100 mg/m3R.

1 17. Il est interdit d’utiliser un brûleur conique pour

brûler d’autres matières résiduelles que des résidus de

bois provenant d’opérations de sciage.

En outre, les résidus de bois servant à l’alimentation

du brûleur doivent être exempts de toute matière ou

substance étrangère autre que de la terre ou du sable.

CHAPITRE IX
VALEURS LIMITES D’ÉMISSION ET AUTRES

NORMES APPLICABLES AUX CRÉMATORIUMS

ET AUX INCINÉRATEURS D’ANIMAUX

SECTION I
INTERPRÉTATION

1 18. Dans le présent chapitre. on entend par:

o crématorium » : toute installation aménagée dans le

but de brûler des cadavres humains, des restes humains

ou des enfants mort-nés afin de les réduire en cendres

« incinérateUr d’animaux : toute installation aménagée

dans le but de brûler exclusivement des cadavres ou

parties d’animaux.

SECTION II
NORMES D’ÉMISSION ET AUTRES NORMES

I 19. Un crématorium oit un incinérateur d’animaux

ne doit pas émettre dans l’atmosphère des particules

dont la concentration excède 70 mg/m3R. Cette concen

tration est calculée pendant le cycle complet de créma

tion ou, selon le cas, d’incinérarïon, ou pendant une

période n’excédant pas deux heures à partir du moment

où le brûleur d’ignition est mis en marche. Elle est

exprimée sur base sèche et corrigée à 11 c d’oxygène

selon la formule prescrite à l’article 102.

Les dispositions des articles 104 à 107 sont applicables.

compte tenu des adaptations nécessaires, à l’exploita

tion et à la conception d’un crématorium ou d’un inciné

rateur d’animaux.

120. Ne peuvent être incinérés dans un crématorium

que des cadavres humains, des restes humains et des

enfants mort-nés.

Ne peuvent non plus être incinérés dans un incinéra

teur d’animaux que des cadavres ou partie d’animaux

qui sont exclus de l’application du Règlement sur les

déchets biomédicaux.

121. Il est interdit d’exploiter un crématorium ou un

incinérateur d’animaux qui ne comporte qu’une seule

chambre de combustion.

SECTION III
ÉQUIPEMENTS DE SURVEILLANCE

122. La dernière chambre de combustion d’un

crématorium ou d’un incinérateur d’animaux doit être

munie. à sa sortie, d’un système d’échantillonnage en

bon état de fonctionnement qui mesure et enregistre en

continu la température des gaz..

Ces données doient être conservées par l’exploitant

pendant une période minimale de quatre ans.

SECTION IV
MESURES DE CONTRÔLE DES ÉMISSIcN S

123. Au moins une fois tous les cinq ans, l’exploi

tant d’un crématorium ou d’un incinérateur d’animaux

doit procéder à l’échantillonnage à la source des gaz

émis dans l’atmosphère. en calculer la concentration en

particules. et à cette fin, mesurer chacun des paramètres

nécessaires à ce calcul.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant

pendant une période minimale de quatre ans.
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CHAPITRE X
\ALEURS LIMITES D’ÉMISSION ET AL’TRES
NORMES APPLICABLES À CERTAINES
SOURCES DE CONTAMINATION D’ORIGINE
INDUSTRIELLE

SECTION I
LES ALUM1NERIES

1. Inierpretanon

124. Dans la présente section, à moins que le con
texte n’indique un sens différent, on entend par:

« fluorures totaux : la somme des fluorures émis sous
la forme gazeuse et des fluorures émis SOUS la forme de
particules:

«série de cuves>: un ensemble de cuves d’une
aluniinerie reliées électriquement en série entre elles.

2. Normes d’émission applicables à une série de
cm es existante d’une alu,ninerie

125. Toute série de cuves existante de type « anode
précuite à piquage central » d’une aluininerie ne doit pas
émettre dans l’atmosphère des fluorures totaux au-delà
de la valeur limite, sur une base annuelle, de 0.95 kilo
gramme par tonne d’aluminium produit, ni au-delà de la
valeur limite, sur une base mensuelle, de 1,25 kilo
gramme par tonne d’aluminium produit.

126. Toute série de cuses existante de type
«Soderberg à goujons serticaux» d’une aluminerie ne
doit pas émettre dans l’atmosphère des fluorures totaux
au-delà de la valeur limite, sur une base mensuelle, de
2,5 kilogrammes par tonne d’aluminium produjt.

Elle ne doit pas non plus émettre dans l’atmosphère
des particules au-delà de la saleur limite, sur une base
annuelle. de 10 kilogrammes par tonne d’aluminium
produit, ni au-delà de la saleur limite, sur une base
mensuelle, de 11 kilogrammes par tonne d’ aluminïuni
produit.

En outre, elle ne doit pas emettre dans i’atmosphere
des RAP au-delà de la saleur moyenne limite, sur une
hase annuelle, de 0. kilogramme par tonne d’alumi
nium produit.

127. À compter du I mars 2006. toute ene dc
cuses iséc a l’article 126 ne doit pas émettre dans
l’atmosphère des fluorure’, totaux au-delà de la s aleur
limite, sur une hase annuelle, de I .S kilogramme par
tonne d’aluminium produit. ni au-dela de la saleur limite.
sur une hase mensuelle, de 2,25 ktlogrannnes par tonne
d’aluminium produit.
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128. À compter du L’ janvier 2010. toute série de
cuses visée à l’article 126 ne doit pas émettre dans
l’atmosphère des fluorures totaux au-delà de la valeur
limite, sur une base annuelle, de 1,5 kilogramme par
tonne d’aluminium produit, ni au-delà de la valeur limite,
sur une base mensuelle, de 2 kilogrammes par tonne
d’aluminium produit.

Elle ne doit pas non plus. à compter de cette date,
émettre dans l’atmosphère des particules au-delà de la
valeur limite, sur une base annuelle. dc 8 kilogrammes
par tonne d’aluminium produit. ni au-delà de la saleur
limite, sur une base mensuelle, de 9 kilogrammes par
tonne d’aluminium produit.

En outre, elle ne doit pas. à compter de cette date.
émettre dans l’atmosphère des RAP au-delà de la valeur
limite, sur une base annuelle, de 0,2 kilogramme par
tonne d’aluminium produit.

129. À compter du I» mars 2006, toute série de cuves
existante de type Soderberg à goujons horizontaux »
d’une aluminerie ne doit pas émettre dans l’atmosphère
des fluorures totaux au-delà de la valeur limite, sur une
base annuelle, de 3,5 kilogrammes par tonne d’alurni
nium produit, ni au-delà de la valeur limite, sur une base
mensuelle, de 4 kilogrammes par tonne d’aluminium
produit.

Elle ne doit pas non plus. à compter de cette date.
émettre dans l’atmosphère des particules au-delà de la
valeur limite, sur une base annuelle, de 16 kilogrammes
par tonne d’aluminium produit. ni au-delà de la valeur
limite, sur une base mensuelle, de 18 kilogrammes par
tonne d’aluminium produit.

En outre, elle ne doit pas. à compter dc cette date,
émettre dans l’atmosphère des HAP au-delà de la saleur
limite, sur une base annuelle, de 1.05 kilogramme par
tonne d’aluminium produit.

130. À compter du I’ jans ier 2015. toute série (le
cuses sisee par l’article 129 ne doit pas émettre dans
l’atmosphère des fluorures totaux au-delà de la valeur
limite, sur une base annuelle, de 1.35 kilogramme par
tonne d’aluminium produit. ni au-delà de la s aleur limite,
sur une base mensuelle. de 1.5 kilogramme par tonne
d’aluminium produit.

Elle ne doit pas non plus. à s.ompter de cette date.
eniettre dan’. I atmo’.phère des particules au-dela de la
valeur limite, sur une hase annuelle, de kilogrammes
par tonne d’aluminium produit. in au-dela de la s aleur
limite, sur une base mensuelle, de s kilogrammes par
tonne d’aluminium produit.

Partie 2



6496 GAZETTE OFFICIELLE DL QL’ÉBEC, 16 novimbre 2005. 137 année, n 46 Partie 2

En outre. elle ne doit pas. à compter de cette date,

emettre dans I atmosphère. des FIAP au-delà de la aleur

limite, sur une hase annuelle. de 0.2 kilogramme par

tonne d’aluminium produit.

13 1. À compter du 1 mars 2006, toute série de

cues existante de type anode précuite à piquage péri

phérique» d’une aluminerie ne doit pas émettre dans

l’ttmosphère des fluorures totaux au-delà de la valeur

limite, sur une base annuelle, de 4.5 kilogrammes par

tonne d’aluminium produit. ni au-delà de la valeur limite.

sur une base mensuelle, (le 5 kilogrammes par tonne

d’aluminium produit.

Elle ne doit pas non plus émettre dans l’atmosphère des

particules au-delà de la valeur moyenne limite, sur une

base annuelle, de 14 kilogrammes par tonne d’alumi

nium produit, ni au-delà de la valeur limite, sur une base

mensuelle, de 15 kilogrammes par tonne d’aluminium

produit.

132. À compter du 1» janvier 2015, toute série de

cues visée à l’article 131. ne doit pas émettre dans

l’atmosphère des fluorures totaux au-delà de la valeur

limite, sur une base annuelle, de 1,35 kilogramme par

tonne d’aluminium produit. ni au-delà de la valeur limite.

sur une base mensuelle, de 1,5 kilogramme par tonne

d’ aluminium produit.

Elle ne doit pas non plus. à compter de cette date,

émettre dans l’atmosphère des particules au-delà de la

valeur limite, sur une base annuelle, de 7 kilogrammes

par tonne d’aluminium produit. ni au-delà de la valeur

moyenne limite, sur une base mensuelle, de 8 kilogram

mes par tonne d’aluminium produit.

133. Pour les fins de l’application des articles 125

à 132:

L les émissions mensuelles de fluorures totaux ou

de particules (l’une série de cuves sont déterminées par

la somme des émissions mesurées aux ésents de tait de

cette série de cu e’, pendant quatre semaines consécutives

et des émissions mesurées annuellement à la cheminée

des épurateurs de cette série de eus es

2 les émissions annuelles de fluorure’, totaux et de

particules dune série de eus es sont déterminées par la

‘,OfflmflC de la mo enne annuelle des emissions mesurees

mensuellement aux ésents de toit de cette série dc eus es

et des émissions mesurees annuellement a la cheminée

des épurateurs de cette çérme de eus es:

3 les émissions annuelles de H\P d’une série de

cuses sont déterminees par la somme de la mo enne des

emissions mesurées trimestriellement aux ésents de toit

de cette série de eus es et des émissions mesurées annuel

lement à la cheminée des épurateurs de cette série de

cuves.

§3. Narines eI éiniss ion applicables à une nouvelle

série dc cuves dune aluminerie

134. Toute nouvelle série de cuses d’une aluminerie

ne doit pas émettre dans l’atmosphère des fluorures totaux

au-delà des xaleurs limites prescrites à Farticie i25.

§4. Normes de fluorures dans lefour,aee et autres

normes

135. En plus des saleurs limites prévues aux arti

cles 125 à 134, une aluminerie ne doit pas émettre ou

dégager dans l’ens ironnetnent des tluorures totaux de

telle sorte que la concentration de fluorures dans le

fourrage destiné à l’alimentation des animaux mesurée à

partir d’échantillons prélevés hors des limites de la pro

priété de la source de contamination excède les saleurs

limites suivantes

1° une moyenne annuelle de 30 ppm sur une base

sèche:

2» une moyenne mensuelle de 60 pprn sur une base

sèche. sur 2 mois consécutifs:

3» une moyenne mensuelle de 80 ppm sur une base

sèche.

Cependant la concentration moyenne mensuelle de

fluorures peut excéder la valeur limite de 80 ppm men

tionnée au paragraphe 3» du premier alinéa une fois par an.

Elle peut également excéder la saleur limite de 60 pprn

mentionnée au paragraphe 2 du premier alinéa dans la

mesure où le dépassement ne porte pas sur deux mois

consécutifs.

136. Un four de cuisson d’anodes utilisé pour les

besoins d’une aluminerie ne doit pas émettre dans l’atmos

phère des fluorures totaux au-delà de la saleur limite de

0.1 kilogramme par tonne d’anodes produïles. non plus

que (les RAP au-delà de la valeur limite (le 0.05 kilo

gramme par tonne d’anodes produites.

§5, Équip m tiR dc sur -tliUfli e

J3. Lexplomtant c[une alummnerme doit aniénager ci

maintenir en bon état de fonctionnement, pour chaque

épurateur relié au système de sentilaimon destiné à

l’extraction des gaz dune série de cuses, un appareil de

mesure et d’enregistrememit en continu (les ga/ qui per

met de sérifier en tout temps le bon fonetionnermient de

epurateur.
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Cet appareil doit être conforme aux normes suivantes:

10 dans le cas d’un épurateur à soie humide:

a) iI doit être conçu pour mesurer et enregistrer en

continu la perte de charge des gaz à travers l’épurateur à

l’aide d’un manomètre à pression différentielle d’une

précision d’au moins 0,5 kPa:

b) il doit être conçu pour mesurer et enregistrer en

continu la pression des liquides d’épuration, mesurée à

l’entrée de la conduite d’amenée. à l’aide d’un manomètre

dont la précision est d’au moins 10 % de la pression

nominale présente dans la conduite d’amenée:

e) il doit être conçu pour mesurer et enregistrer le pH

des liquides d’épuration à l’aide d’un appareil d’une

précision d’au moins 20 %.

2 dans le cas d’un épurateur à sec, il doit être conçu

pour détecter tout mauvais fonctionnement.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant

pendant une période minimale de quatre ans.

140. Lexploitant d’un four de cuisson d’anodes visé

à l’article 136 doit, au moins une fois par année, procéder

à un échantillonnage à la source des émissions de

fluorures totaux, en calculer le taux, et à cette tin, mesurer

chacun des paramètres nécessaires à ce calcul.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant

pendant une période minimale de quatre ans.

SECTION II
LES CIMENTERIES

1. Normes d’émission

141. Le four et le refroidisseur à clinker d’une

cimenterie ne doivent pas émettre dans l’atmosphère des

particules au-delà des valeurs limites prescrites au

tableau suivant:

Le paragraphe 20 du deuxième alinéa prend effet le

L’ mars 2006.

138. De même, l’exploitant d’une aluminerie doit,

au regard des émissions mesurées aux évents de toit,

aménager et maintenir en bon état de fonctionnement,

en outre de l’appareil visé à l’article 137, sOit un système

de prélèvement en continu des fluorures totaux et des

particules pour chaque série de cuves, soit un système de

mesure et d’enregistrement en continu des fluorures

ga/eux.

6. Mesures de contrôle des émissions

139. L’exploitant d’une aluminerie doit. au moins

une fois tous les cinq ans, pour chacun des épurateurs

qui est relié à une série de cuves ainsi que pour l’ensemble

des évents de toit de cette série de cuves, mesurer les

contaminants mentionnés aux articles 125 à 134 qui sont

émis dans l’atmosphère.

Cependant, il est interdit d’utiliser pour les tins d’appli

cation du présent article un système de mesure des

fluorures galeux.

En outre, ii doit tenir un registre dans lequel il consgne

les quantites de coke et de brai utilise dans le procede.

ainsi que leur teneur en soufre.

Dans les 120 )ours suivant la fin de Fannee civile, un

bilan annuel des quantites de soufre relié aux operations

de laluminerie doit être transmis au ministre du l)ése

loppement durable. de l’Environnement et des Parcs.

Source d’émission Valeurs limites d’émission de particules
(en g/t de cli nker(

Installation evistante Installation nouvelle

Four 240 150

Refroidisseuràelinker 150 125

À compter du L’mars 2006, le four et le refroidisseur

à clinker d’une cimenterie existante ne dois ent pas respec

tivement émettre dans l’atmosphère des particules au-delà

de la valeur limite de 150 et de 125 grammes de particules

par tonne de clinker produit.

142. Toute source d’émission ponctuelle d’une

cimenterie autre que le four et le refroidisseur à clinker

ne doit pas émettre dans l’atmosphère des particules en

concentration supérieure à 30 mg/m’R.

2. Mc u, es de contrôle de s émis ions

143. L’exploitant d’une cimenterie visé à l’article 141

doit procéder au moins une fois l’an, pour chacun des

fours et pour chacun des refroidisseurs à clinker. à un

échantillonnage des gaz émis dans l’atmosphère. en cal

culer le taux de particules, et à cette fin, mesurer chacun

des parametres nécessaires a ce calcul.

(‘es données doivent être conservées par l’exploitant

pendant une période minimale de quatre ans.
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§3. Équipements de 5urseillance

143. Une cimenterie doit être munie d’un système
d’échantillonnage en bon état de fonctionnement qui
mesure et enregistre en continu l’opacité des gaz émis
dans l’atmosphère par le four et le refroidisseur à clinker
ou leur concentration en particules.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

Les premier et deuxième alinéas ne s’ appliquent pas
dans le cas où le four ou le refroidisseur à clinker est
muni d’un système d’épuration des gaz de tpe «tissus
filtrants . à la condition que ce s stème d’épuration soit
poursu d’un dispositif de détection et d’enregistrement
des fuites ou des mauvais fonctionnements.

SECTION III
LES USINES SIDÉRURGIQUES

§1. Interprétation et champ d’application

145. Dans la présente section, à moins que le con
texte n’ indique un sens différent, on entend par « cubilot ».

un four cylindrique vertical utilisé pour la fusion de la
fonte, y compris tout équipement auxiliaire propre à son
fonctionnement.

Les valeurs limites d’émission de particules prescrites
dans la présente section s’appliquent globalement à toutes
les émissions reliées au fonctionnement d’un four utilisé
dans un procédé de production de fonte ou d’acier.
incluant notamment celles provenant du chargement. du
préchauffage des matières premières. de l’affinage. de la
coulée en poche et de la coulée en moule.

52. ,Vormeç d émission de partt ides et de monoxyde
de carbone applicables aux proccdés de production
de fonte ou d’a( ier

I 46. Un procédé de fusion de fonte ou d’acier ne doit
pas émettre dans l’atmosphère des particules au-delà des
aleurs limites d’émission prescrites à l’annexe F.

En outre, dans le cas où un cuhilot est utilisé, ce dernier
ne doit pas émettre dans I ‘atmosphère du monoxyde de
carbone en concentration supérieure à 1 (100 ppm.

147. Malgré l’article l4tS, un procédé de tusion de
fonte ou d’acier dont le taux d’alimentation est superieur
à 2.5 latines par heure et inférieur ou égal à 10 tonnes
par heure ne doit pas émettre dans l’atmosphère plus de
9,4 kilogrammes de particules par heure.

148. Malgré l’article 146, un procédé de fusion de
fonte ou d’acier dont le taux d’alimentation est inférieur
à 2,5 tonnes par heLire n’est assujettï à aucune valeur
limite d’émission de particules.

§3. ‘s’ornte s l ‘émission applicables à certaines
cicn vite t

149. Les actisités de coupage. de décochage. de
grenaillage, de meulage ou de sablage des pièces coulées,
de préparation du sable de moulage et de fabrication des
no aux d’une fonderie de fonte ou d’acier doient être
reliées à un système de ventilation locale et tic doivent pas
émettre ou avoir pour effet d’émettre dans l’atmosphère
des particules en concentration supérieure à 30 mg/m’R
pour chacun de leurs points d’émission.

§4. Mesures de contrôle des émissions

150. L’exploitant d’une usine sidérurgique dont la
production est égale ou supérieure à 5 000 tonnes métri
ques par année doit, au moins une fois par année. effectuer
un échantillonnage des gaz à la cheminée des épurateurs
reliés au four et. tous les trois ans, un échantillonnage
des gaz en proenance du bâtiment abritant les tours
ainsi qu’un échantillonnage des gaz à la cheminée des
épurateurs reliés au four, en calculer le taux ou la con
centration, selon le cas, des contaminants visés dans la
présente section, et à cette fin, mesurer chacun des para
mètres nécessaires à ce calcul et à la détermination de la
valeur limite applicable.

En outre, il doit procéder à un premier échantillon
nage (les gaz en provenance du bâtiment abritant les
fours dans un délai n’excédant pas deux ans à compter
du (indiquer ici la date d’entrée en riçueur du présent
règlenu ni).

Ces données doivent être consersées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

§5. quipcments d sum veillance

1 51. À compter du I mars 2006, tout épurateur à
sec d’un four de fusion de fonte ou d’ acïer doit être muni
d’un dispositif opérant en continu qui permet Li détection
et l’enregistrement de’ fuites et des maus ais fonLtionne
ments.

649$
Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 novembre 2005, 137e année, n’ 46 6499

SECTION IV
L’ INDUSTRIE DU BOIS

§1. Normes cl émission de particules et de
formaldéhvde applicables aux installations
de transformation du bois

152. Une installation de transformation primaire ou
secondaire de bois ou de produits de bois, de fabrication
de panneaux de particules ou de fibres de bois utilisant à
cette fin les procédés de sciage, déchiquetage, rabotage.
corroyage, planage, délignage. ponçage et tamisage ne
doit pas, pour l’ensemble de ces procédés. émettre dans
l’atmosphère plus de 2,5 kilogrammes par heure de par
ticules. sauf si la concentration de particules est infé
rieure à 50 milligrammes par mètre cube aux conditions
de référence, et ce, à chaque point d’émission,

En outre, une installation de fabrication de panneaux
de particules, de fibres de bois ou d’autres produits de
bois ne doit pas émettre pour l’ensemble de ces procédés
de la formaldéhyde en quantité telle que sa concentration
dépasse dans l’air ambiant la valeur limite de 28 Ig par
mètre cube. sur une base horaire, en utilisant un modèle
de dispersion conforme à l’annexe FI.

§2. Normes d’émission de particules applicables
aux séchoirs

153. Sous réserve de l’article 79, un séchoir à écorces,
à copeaux. à gaufres. à particules ou à fibres de bois ne
doit pas émettre dans l’atmosphère des particules au-delà
des normes d’émission prescrites respectivement pour
les sources fixes nouvelles et pour les sources existantes
aux annexes C et F.

Cependant, à compter du (indiquer ici la date qui suit de
3 ans celle de l’entrée en vigueur du présent règlement),
une source fixe existante visée au premier alinéa ne doit
pas émettre dans l’atmosphère des particules au-delà des
normes d’émission prescrites à l’annexe C.

Pour l’application du présent article, tous les séchoirs
d’un même établissement sont considérés comme un
seul séchoir.

§3. Normes démission et autres normes applicables
aux fours à charbon de bois et autres installations
de pyrolyse de bois ou de résidus de bois

I 54. Un four à charbon de bois ou une autre installa
tion de pvrol se de bois ou de résidus de bois ne doit as
émettre dans l’atmosphère des particules au-delà dc la
valeur limite de 225 milligrammes par mètre cube de
gaz sec non dilué aux conditions de référence.

En outre, les émissions d’un four ou d’une installa
tion visée au premier alinéa doivent être canalisées et
émises dans l’atmosphère par une ou plusieurs cheminées.

§4. Mesures de contrôle des émissions

155. L’exploitant d’une installation visée à l’arti
cle 152 ou à l’article 153 doit, au moins une fois tous les
deux ans, procéder à l’échantillonnage à la source des
émissions de cette installation, en calculer le taux des
contaminants visés aux dispositions de la présente section.
et à cette fin, mesurer chacun des paramètres nécessaires
à ce calcul et à la détermination de la valeur limite
applicable.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

SECTION V
L’INDUSTRIE DE L’AMIANTE

§1. Interprétation

156. Dans la présente section, à moins que le con
texte n’indique un sens différent, on entend par « résidus
d’amiante» les fibres résiduaires et les poussières recueillies
par les équipements de dépoussiérage d’une mine ou
d’un établissement d’extraction ou de transformation de
l’amiante, les rejets du circuit à roche et les rejets prove
nant de la préparation du minerai dans cet établissement.

§2. Normes d’émission

1 57. Dans une mine ou dans un établissement d’extrac
tion d’amiante. tout procédé de forage. de concassage.
de séchage, d’entreposage de la pierre sèche, de traite
ment du minerai ou un procédé pour la transformation
de l’amiante ne doit pas émettre dans l’atmosphère des
fibres d’amiante au-delà de la valeur limite de 2 fibres
par centimètre cube de gaz sec aux conditions de réfé
rence.

Pour les fins de l’application du présent article, ne
sont calculées que les fibres cl’au moins 5 micromètres
de longueur et dont le rapport longueur/largeur est d’au
moïns 3.

158. Tout convoyeur extérieur utilisé pour le transport
de minerai d’amiante, de concentrés d’amiante ou de
résidus d’amiante et leurs points de transfert doivent
être complètement clos et reliés à un dépoussiéreur dont
les émissions de fibres d’amiante respectent la valeur
limite prescrite à l’article 157.
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Lorsque le chargement ou le déchargement de concentré
d’amiante des camions, wagons ou navires entraîne des
émissions de particules visibles à plus de 2 mètres du
point d’émission. le responsable de cette source de conta

mination doit prendre les mesures requises afin que les
points de chargement et de déchargement soient compris
dans un espace clos et munis de conduits qui aspirent les
particules à un dépoussiéreur de sorte que les émissions
de fibres d’amiante respectent la valeur limite prescrite à
l’article 157.

Le présent article ne s’applique toutefois pas aux
convoyeurs-entasseurs qui déposent les résidus d’amiante
sur les haldes.

159. Le dépôt des résidus d’amiante par convoyeur
entasseur sur les haldes, leur transport. leur chargement
et leur déchargement dans des camions ou dans des
wagons de chemin de fer ainsi que le nivellement des
haldes de tels résidus, doivent s’effectuer de sorte qu’il
n’en résulte aucune émission visible à l’atmosphère à
plus de 2 mètres du point «émission.

160. Dans toute installation minière d’amiante, les
résidus d’amiante doivent être humidifiés avant d’être
déposés sur les haldes. Les particules fines recueillies
dans les dépoussiéreurs de ces installations doivent être
préalablement mélangées avec de l’eau dans un malaxeur,
lorsqu’elles sont éliminées dans l’environnement.

3. Mesures de contrôle des émissions

161. L’exploitant d’une mine, d’un établissement
d’extraction d’amiante ou d’un établissement de trans
formation d’amiante doit procéder, au moins une fois
l’an, à l’échantillonnage à la source des émissions pro
venant de chacun des procédés visés à l’article 157. en
calculer la concentration (le fibres d’amiante, et à cette
fin, mesurer chacun des paramètres nécessaires à ce
calcul,

Il est également tenu de procéder. au moins une fois
tous les trois ans, à l’échantillonnage à la source des
émissions de chacun des dépoussiéreurs isés à l’article 158
et d’en faire analyser les échantillons pour mesurer leur
concentration de fibres d’amiante au regard de chacun
des paramètres établis à cet article.

Ces données doient être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

SECTION VI
L’INDUSTRIE DU PLOMB

§1. Interprétation

162. Dans la présente section. à moins que le con
texte n’indique un sens différent, on entend par «rônderie
de plomb de seconde fusion toute usine ou équipement
industriel destiné à traiter une matière contenant du
plomb, autre qu’un concentré de minerai, par un procédé
métallurgique ou chimique aux fins de produire du plomb
affiné, de l’oxyde de plomb ou un alliage de plomb.

2. Normes 4 emission

163. Une fonderie de plomb de seconde fusion ou
une usine où l’on transforme ou utilise du plomb ou des
composés de plomb ne doit pas émettre dans l’atmos
phère des particules au-delà des valeurs limites prescrites
ci-après:

10 46 milligrammes de particules par mètre cube de
gaz sec aux conditjons de référence, dans le cas de tout
four de fusion:

20 23 milligrammes de particules par mètre cube de
gaz sec aux conditions de référence. dans le cas des
fours de retenue ou à creuset, d’unités de production
d’oxyde de plomb. de manipulation de matériel ou de
rebuts plombifères, de broyage, d’écumage, de coulée.
de nettoyage des fours ou de moulage de plomb.

Elle ne doit pas non plus émettre dans l’atmosphère
du plomb au-delà des valeurs limites prescrites ci-après:

1° 30 milligrammes de plomb par mètre cube de gaz
sec aux conditions de référence pour les sources d’émis
sion visées au paragraphe 1° du premier alinéa:

20 15 milligrammes de plomb par mètre cube pour
les sources d’émission visées au paragraphe 20 du pre
nier alinéa.

1 64. Les oxydes (le plomb et les composantes plombi
fères récupérées d’accumulateurs ne peuvent être entre
posés à l’extérieur d’un bâtiment. Les opérations de
récupération de plomb à partir d’accumulateurs ne peu
cm être effectuées à l’extérieur d’un bâtiment.

165. La manipulation ou le transfert de matières
plombifères ne doit pas entraîner d’émissions visibles
dans l’atmosphère à plus de 2 mètres du point d’émission.
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§3. ,‘vlesures de controle des émissions

166. L’exploitant d’une fonderie de plomb de secondefusion ou d’une usine où l’on transforme ou utilise duplomb ou des composés de plomb doit, au moins unefois par année, procéder à l’échantillonnage à la sourcedes gaz émis dans l’atmosphère par chacune des sourcesd’émission visées à l’article 163. en calculer la concentration des contaminants qui y sont mentionnés, et àcette tin, mesurer chacun des paramètres nécessaires àce calcul.

Ces données doisent être conservées par l’exploitantpendant une période minimale de quatre ans.

SECTION VII
LES RAFFINERIES DE PÉTROLE ET LES USINESPÉTROCHIMIQUES

§1. Normes ci ‘émission et autres normes

167. Le procédé de régénération du catalyseur utiliséau craquage catalytique d’une raffinerie de pétrole nedoit pas émettre dans l’atmosphère des particules enconcentration supérieure à 100 mg par mètre cube degaz sec non dilué aux conditions de référence.

168. La régénération du catalyseur utilisé dans leprocédé de craquage catalytique d’une raffinerie de pétrolene doit pas avoir pour effet d’émettre dans l’atmosphèreplus de 500 ppm de monoxyde de carbone non dilué, surune base sèche, aux conditions de référence.

169. Lorsqu’une torche d’une raffinerie de pétroleou d’une usine pétrochimique est pourvue d’un systèmed’injection de vapeur, le rapport vapeurfgaz doit êtrecontrôlé automatiquement.

§2. Mesures de coiitrûle des émissions

170. L’exploitant d’une raffinerie de pétrole doit, aumoins une fois par année, procéder à l’échantillonnage àla source des ga/ émis dans l’atmosphère par le procédéde régénération du cataly seur utilisé au craquage catalytique, en calculer la concentration en particules et enmonoxyde de carbone, et à cette fin, mesurer chacun des
paramètres nécessaires à ce calcul.

(‘es données doient être conservées pr l’exploitant
pendant une pcriodc mimmale de quatre ans.

§3. Eaiiipiii nt dc suri cillons C

1 71. [ne raffinerie de petrole doit etre munie d’unsystème en bon etat de fonctionnement qui mesure etenregistre en continu l’opaciw des gai émis dans I’ atmos

phère par le procédé de régénération du catal> seur visé àl’article 167 ou la concentration de ces gaz en particules.ainsi que leur concentration en monoxyde de carbone,

Ces données doivent être conservées par l’exploitantpendant une période minimale de quatre ans.

SECTION VIII
LE TRAITEMENT DE SURFACES MÉTALLIQUES

§1. Interprétation

1 72. Dans la présente section, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par «traitement des surfaces métalliques» la préparation des surfaces métalliques par décapage, autre que par jets abrasifs,ou mordançage, ainsi que le traitement de ces surfacespar des méthodes chimiques ou électrochimiques.

§2. Normes d’é,nissuin

1 71. Un procédé de traitement de surfaces métalliques ne doit pas émettre dans l’atmosphère descontaminants au-delà des valeurs limites prescrites, pourchaque type de contaminant, au tableau suivant:

Contaminant Valeurs limites Date d’application
d’émission d’acide
inorganique ou de
chrome hexavalent

mg/m’R)

Aride inorganique autre (indiquer ici la date
que l’aude chromique 10 d’entrée en vigueur du

prrient règlement)
Chrome hexasaient (indiquer ici la date

0,9 d’entrée en ligueur du
priaent ri glc nanti

(indiquer ici la date qui
‘

ait d ô inca cite d
‘ entret en s iuc ur dii

pli Sen rcgcnht fi)

i’sJ’q.ic r s- la 1°
, iflS s’) d 3[i nan e,!e f,

. , ‘an n 5a.r J.

ra ses: ri

S3, lic in iCi de eOfl traie de épi ii.’ ion i

1 74. L’exploitant d’un procc’de de traitement de sur
taces métalliques qui utilise un procédé à l’acidechroniique doit, au moins une tais tous le’ cinq ans.procéder à l’echantillonnage à la source des gai émis
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dans I’ atmosphère par ce procédé. en calculer la concen

tration de chrome hexavalent, et à cette fin, mesurer

chacun des paramètres nécessaires à ce calcul.

En outre. il doit procéder aux premiers échantillon

nage et calcul dans un délai n’excédant pas six mois à

compter de la claie d’application prévue à l’article 173

au regard de chaque valeur démission.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant

pendant une période minimale de quatre ans.

SECTION IX
LES USINES D’ AGGLOMÉRATION EN

BOl ‘LETI’ES DE CONCENTRÉ DE FER

175. Un four sers ant au durcissement des boulettes

de concentré de fer ne doit pas émettre dans l’atmos

phère plus de 0,05 kilogramme de particules par tonne

de boulettes produites y compris la charge recirculante,

le cas échéant.

1 76. L’exploitant d’une usine de fabrication de bou

lettes de concentré de fer doit, au moins une fois par

année. procéder à I’ échantillonnage à la source des gaz

émis dans l’atmosphère par tout four visé à l’article 175,

en calculer le taux de particules. et à cette (ïn, mesurer

chacun des paramètres nécessaires à ce calcul.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant

pendant une période minimale de quatre ans.

SECTION X
LES USINES DE PRODUCTION DE

FERRO-ALLIAGES

§1. Interprétation

I 77. Pour l’application de la présente section, le

silicium métallique et tout alliage contenant du manganèse.

du chrome ou du silicium sont assimilés à des ferro

alliages.

§2. Vorrncs t! (in! ss ion

1 78. 1 n four existant produisant un des ferro-alliages

mentionnés dans le tableau ci-dessous ne doit pas emettre

dans l’atmosphcre des particules au-delà des valeurs

limites prescrites dans ce tableau

(‘téorie de ferro-alliage valeurs limites
kg dc particulesd dc produit finis

I r’-,sll:e a:ire ,1uc
e asm rnét4l que

Ssi,uum rnealhque R)

Cependant tout nouveau four qui produit un tel ferro

alliage ne doit pas émettre dans l’atmosphère des parti

cules au-delà des valeurs limites prescrites à l’annexe C.

1 79. Dans une usine de production de ferro-alliages.

toute source d’émission autre qu’un four utilisé pour la

production de ferro-alliage ne doit pas émettre à

l’atmosphère des particules en concentration supérieure

à 30 mg/m’ R.

§3, Mesures de con trôk des (mi s ion.s

180. L’exploitant d’un four servant à la production

d’un ferro-alliage visé à l’article 178 doit, au moins une

fois tous les trois ans, procéder à l’échantillonnage à la

source des gai émis dans l’atmosphère par ce four, en

calculer le taux de particules, et à cette fin, mesurer

chacun des paramètres nécessaires à ce calcul.

En outre, il doit procéder aux premiers échantillon

nage et calcul dans tin délai n’excédant pas douie mois à

compter du (indiquer ici la tiare d’entrée en vigueur du

présent rèçlemnen t).

Ces données doivent être conservées par l’exploitant

pendant une période minimale rIe quatre ans.

§4. Équipements de surveillance

181. À compter du l mars 2006. tout épurateur

destiné à traiter les émissions d’un four servant à la

production d’un ferro-alliage doit être muni d’un système

en bon état de fonctionnement qui mesure et enregistre

en continu l’opacité des gaz émis ou leur concentration

en particules et qui permet de détecter tout mauvais

fonctionnement de l’épurateur.

SECTION XI
LES INDUSTRIES DE PRODUCTION DE CUIVRE

OU DE ZINC

§1. \ornie s J (mi s riais

182. t.’ne usine de production dc cuivre de première

fusion de l’une des catégories s isêe’. au tableau suivant

ne doit pas. à compter de la date prescrite pour cette

catégorie, émettre dans l’atmosphère sous forme de

dioxde de soufre, du soufre en quantité supérieure au

p.’urcentage maximal de soufre mirant prescrit à

tableau, au regard de cette categorie:
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Catégorie maximal Date d’application
D’usine de soufre

intrant

Usine existante 25 (indiquer ici la date
d’entrée en vigueur du
présent règlement)

10 (indiquer ici la date qui
suit de 12 mois celle de
l’entrée en vigueur du
présent règlement)

Usine nouvelle 5 (indiquer ici la date
d’entrée en vigueur du
présent règlement)

Pour l’application du tableau ci-dessus, le soufre
intrant est le soufre contenu dans l’alimentation totale,
incluant le soufre contenu dans le combustible. Son
pourcentage est calculé sur une base annuelle à partir de
la moyenne des données de production mensuelle.

En outre, elle ne doit pas émettre dans l’atmosphère
du dioxyde de soufre de sorte que la concentration
moyenne de ce contaminant mesurée dans l’air ambiant à
chacun des postes d’échantillonnage excède les valeurs
limites prescrites au tableau suivant:

Valeurs liniites de dioxyde de soufre dans l’air ambiant

Concentration (ppm Durée de l’échantillonnage

0,34 Moyenne sur I heure

0.1 1 Moyenne sur 24 heures

1)02 Moyenne annuelle sur la base de
l’échantillonnage sur I heure

Malgré les dispositions du troisième alinéa, la valeur
limite moyenne de 0.33 ppm prescrite au tableau ci-dessus
peut être excédée par un maximum de 0.2 % des échan
tillons prélevés pendant une période de douze mois par
poste d’échantillonnage, à la condition que la concentra
tion de dioxyde de soufre n’excède arnais 0.5 ppm.

183. Une usinc dc production de cuivre de première
tusion de l’une des catécones isèes au tableau suivant
ne doit pas. à compter de la date prescrite pour e ette
catégorie, émettre dans l’atmosphère des particules au-delà
des valeurs limites prescrites à ce tableau, au regard de
cette categorie:

Catégorie d’usine Valeurs limites Date d’application
d’émission tkg/t)

Usine existante 1.2 (Indiquer ici la date
d’entrée en vigueur du
présent règlement)

0,6 (indiquer ici la date qui
suit de 12 mois celle de
l’entrée en vigueur du
présent règlement)

Usine nouvelle 0,3 (Indiquer ici la date
d’entrée en vigueur du
présent règlement)

Pour l’application du présent article, est calculée la
somme des émissions provenant du réacteur, de la coulée
de matte et de scorie, des convertisseurs et des fours à
anodes de cuivre. Les émissions sont calculées, sur une
base annuelle, en kilogramme de particules par tonne de
matières introduites au procédé incluant le combustible.

184. Une usine de production de cuivre de première
fusion, de l’une des catégories visées au tableau suivant,
ne doit pas émettre dans l’atmosphère du mercure au-delà
des valeurs limites prescrites à ce tableau:

Catégorie d’usine Valeurs limites d’émission
1g de mercure/1 d’anodes produites)

Usine existante 2.0

Usine nous elle 0,2

Pour l’application du présent article, est calculée la
somme des émissions provenant du réacteur, des conver
tisseurs et des fours à anodes. Les émissions sont calculées,
sur une base annuelle, en gramme de mercure par tonne
d’anodes de cuivre produites.

I 83. Une usine d’acide sulfurique utilisée pour réduire
les émissions de dioxyde de soufre dans l’atmosphère
provenant d’une usine de production dc cuivre de première
fusion doit fixer le soufre contenu dans les gaz à être
traités avec une effic acné d’an moins 96 t et ne doit pas
éntettre dans l’atmosphère plus de 0,075 kilogramme
d’acide sulfuriqLie. incluant le irioxvde dc soufre, par
tonne d’ acide à 100 produite.

186. Ii est interdit, lorsqu’une usine d’acide sulfuri
que isée à l’article 1X5 n’est pas en fonctionnement.
d’émettre directement dans l’atmosphère les gaz d’émis
sion provenant d’un réacteur ou d’un convertisseur d’un
type autre que ‘ pyroaffinage », pour une période excé
dant 90 minutes.
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I 87. Une usine de production de zinc ne doit pas
émettre dans l’atmosphère. sous forme de dioxyde de
soufre. plus de 4 E du soufre total introduit mensuelle
ment au procédé. ni plus de 0,2 gramme de mercure par
tonne de zinc produit.

En outre, elle ne doit pas émettre dans l’atmosphère
du dioxyde de soufre de sorte que la concentration
moyenne de ce contaminant mesurée dans l’air ambiant
excède les valeurs limites prescrites au tableau apparais
sant au troisième alinéa de l’article 182,

188. Une usine d’acide sulfurique utilisée pour réduire
les émissions de dioxyde de soufre provenant d’une usine
de production de zinc ne doit pas émettre à l’atmos
phère:

U plus de dioxyde de soufre par tonne d’acide sulfu
rique sur une base mensuelle que ce qui est prescrit au
tableau suivant:

Catégorie d’usine Valeurs limites
kglt

Usine établie, mise en exploitation ou dont on
a commencé la constmction le ou a ant le 25
14 nosembre 1979

Usine établie, mise en exploitation ou dont on
a commencé la construction après le 5

4 novembre 1979

Lorsque l’exploitant d’une usine de production de
zinc utilise pour réduire les émissions de dioxyde de
soufre de cette usine plus d’une usine d’acide sulfuri
que, toutes établies, mises en exploitation ou dont on a
commencé la construction le ou avant le 14 novembre
1979, le dioxyde de soufre émis pour l’ensemble de ces
usjnes d’acide sulfurique ne doit pas excéder 20 kglt,
calculée selon la moyenne pondérée sur la production
totale de ces usines:

2 plusde0,5 kilogramme d’acide sulfurique, incluant
le trioxyde de soufre, par tonne d’acide calculée à 100 %,
clans le cas d’une usine d’acide sulfurique dont on a
commencé la construction ou qui était exploitée, installée
ou utilisée le ou avant le 14 novembre 1979, ni plus de
0.075 kilogramme «acide sulfurique dans le cas d’une
usine établie, mise en exploitation ou dont on a com
mencé la construction après le 14 novembre l9’9.

2.Mevures de coniréic dc émissions

189. Au moins une fois par année, l’exploitant d’une
usine de production de cuivre de première fusion visée
aux articles 183 et 184 doit procéder à l’échantillonnage

à la source des gaz émis dans l’atmosphère par cette
usine, en calculer le taux en particules et en mercure. et
à cette fin, mesurer chacun des paramètres nécessaires à
ce calcul,

L’exploitant d’une usine d’acide sulfurique visée aux
articles 185 ou 188 et l’exploitant d’une usine de pro
duction de zinc visée au premier alinéa de l’article 187
sont respectis ement tenus à la même obligation au ree’ard
des contaminants et des paramètres mentionnés à ces
dispositions.

Ces données doivent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

En outre, l’exploitant d’une usine visée au présent
article doit transmettre au ministre du Développement
durable, de l’Envïronnement et des Parcs, dans les
soixante jours suivant la fin de chaque année civile, les
documents suivants:

10 un bilan détaillé sur le soufre pour chaque mois de
l’année terminée: ce bilan doit notamment indiquer les
quantités de soufre contenues dans le concentré sec
traité, dans l’huile lourde utilisée, ou selon le cas, dans
le fondant ou le charbon utilisé et dans toute autre matière
introduite dans le procédé ainsi que la quantité d’acide
sulfurique à 100 E’ produite pendant l’année:

2 un rapport indiquant la quantité totale de concentré
provenant de chacun de ses fournisseurs et le pourcen
tage pondéral du contenu du concentré traité en arsenic.
en bismuth. en antimoine, en plomb, en cadmium et en
mercure,

I 90. Lorsque l’exploitant d’une usine de production
de cuivre de première fusion ou d’une usine de production
de zinc constate un dépassement dans l’air ambiant des
valeurs limites prévues respectivement au troisième alinéa
de l’article 182 ou au deuxième alinéa de l’article 187, il
doit sans délaï en aviser le ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs en indiquant
les mesures correctrices qu’il a prise pour y remédier.

3. Équipements de surveillance

I 91. Une usine de production de cuis re de première
tusion doit, à compter du (indiquer ici la date qui suit
dc 12 mois celle de leurrée en rcucur dii présent
rèviemerit . étre muni

d’un s stème d’échantillonnage en bon état de
fonctionnenient qm mesure et enregistre en continu l’opa
cité ou la concentration des particules des gaz émis dans
l’atmosphère:
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2° d’un système d’échantillonnage en bon état de
fonctionnement qui mesure à la source et enregistre en
continu la concentration de dioxde de soufre et le débit
des gaz émis dans l’atmosphère:

3° d’un système d’échantillonnage en bon état de
fonctionnement qui mesure le dioxyde de soufre dans
l’air ambiant à un minimum de cinq postes d’échan
tillonnage.

Pour les fins de l’application du paragraphe 1° du
premier alinéa, les émissions considérées sont celles
pros enant des sources canalisées, visées au deuxième
alinéa de l’article 183.

Une usine de production de rinc est également tenue
aux obligations d’échantillonnage et de mesure men
tionnées au paragraphe 2° du premier alinéa, ainsi qu’aux
obligations d’échantillonnage et de mesure mentionnées
au paragraphe 3° du premier alinéa pour un minimum de
deux postes d’échantillonnage.

Les postes d’échantillonnage requis pour les fins de
l’application du paragraphe 3° du premier alinéa ainsi
que du troisième alinéa doivent être localisés de façon à
être représentatifs du point d’impact maximal des
contaminants,

Les données doisent être conservées par l’exploitant
pendant une période minimale de quatre ans.

TITRE III
LE BRÊLAGE À L’AIR LIBRE

• . . ,I Il est interdit de bru 1er a I air libre des matieres
résiduelles ou d’autres matières combustibles même pour
les récupérer en partie, sauf s’il s’ agil de produits explosifs
ou de contenants vides de produits explosifs.

193. Les dispositions de l’article 192 ne s’appli
quent pas toutefois aux actis ités de brûlage assujetties
aux dispositions du chapitre I du Titre III de la Loi sur
les forêts tL.R.Q., c. F-4. I L Elles ne s’appliquent pas
non plus à un lieu d’élimination sisé à la section X.l du
Règlement sur les déchets solides, aux torches destinées
aux brûlage des gaz résiduels générés par les sites
d’enfouissement, le raffineries de pétrole ct les usines
pétrochimiques. ainsi qu’aux activités de brûlage faitc
dans le cadre d’une formation dispensée à des pompiers.

Cependant. le responsable de la formation dispensée
à des pompiers doit s’assurer que les émissions produites
ne sont pas susceptibles de porter atteinte à la sic, à la
santé, a la sécurité, au bien-étie ou au confort de lêtre
humain. de causer du dommage ou de porter autrement

préjudice à la qualité du sol, à la végétation. à la faune
ou aux biens. L’exploitant d’un lieu d’élimination est
tenu à la même obligation.

TITRE IV
NORMES DE QUALITÉ D’AIR AMBIANT

193. Les normes de qualité d’air ambiant pour
l’ensemble du territoire du Québec sont celles prescrites
à l’annexe K.

195. Il est interdit, à compter du (indiquer ici la
date d entrée en vigueur du présent rè gleinenn. de cons
truire ou de modifier une source fixe de contamination
ou d’augmenter la production d’un bien ou d’un sers ice
s’il est susceptible d’en résulter une augmentation de la
concentration dans l’atmosphère d’un contaminant men
tionné à l’annexe K au-delà de la concentration limite
prescrite pour ce contaminant à la colonne I de cette
annexe.

L’ augmentation de la concentration d’un contaminant
dans l’atmosphère est calculée en fonction de la concen
tration initiale résélée par les résultats d’échantillon
nage effectués ou validés par le ministère du Développe
ment durable, de l’Environnement et des Parcs pour la
totalité ou une partie des 12 mois qui précèdent la mise
en oeuvre du projet mentionné au premier alinéa ou, à
défaut de résultats d’échantillonnage disponibles pour
cette période, en fonction de )a concentration initiale
moyenne mentionnée pour ce contaminant à la colonne 2
de l’annexe K.

Pour les fins de l’application du présent article, on
utilise les modèles de dispersion atmosphérique prescrits
à l’annexe H, selon les modalités indiquées à cette annexe.

Le présent article n’a pas pour effet de restreindre
l’application de l’article 194 pour toute autre fin,

TITRE V
MÉTHODES, MODALITÉS ET SUIVI DES
MESURES ET DES AXAI .YSES

196. L’echantillonnage requis pour assurer l’appli
cation du présent règlement doit être effectué selon les
méthodes de référence prescrites au cahier n 4 du Guide
d’echantillonnage à des fins danal ses environnementales
publie par le Centre d’expertise en anal> se ensironne
mentale du Quebec du ministère du Développement
durable. de l’Ens ironnenient et des Parcs.

Dans le cas de l’application des dispositions de la
section 1V et V du chapitre VII du Titre II ou de la
section II du chapitre VIII du Titre II, l’échantillonnage
doit être effectué selon les règles de l’art applicables.
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Dans le cas de I’ application de l’article 135, l’échan

ullonnage de fluorures dans le fourrage doit être effectué

selon les méthodes prescrites au cahier n° 6 du Guide

d’échantillonnage mentionné au premier alinéa.

Dans le cas de l’application du troisième alinéa de

l’article 182 ou du deuxième alinéa de l’article 187.

l’échantillonnage et l’analse du dioxyde de soufre doit

être effectué selon les méthodes prescrites dans la version

la plus récente du document intitulé List of designated

reference and equis aient methods» publié par ljnited

States Env ironmental Protection Agency.

Dans le cas de l’application des dispositions du Titre IV

l’échantillonnage et l’analyse d’un contaminant visé à

l’article 194 doivent être effectués rui moyen d’unc des

méthodes prescrites pour ce contaminant dans la version

la plus récente, selon le cas, de l’un des documents

suivants publiés par United States Env ironrnental Pro

tection Agency:

— Compendium of Methods for Determination of

Toxic Organic Compounds in Ambient Air — Second

Edition », (EPA!625/R-96/0 lob, janvier 1999):

— «Compendium of Methods for the Determination of

Inorganic Compounds in Ambient Air», (EPAI625IR-96/

OlOa, juin 1999):

— «List of designated reference and equivalent

methods», (16 août 2004).

Dans le cas où aucun de ces documents ne prescrit au

regard d’un contaminant une méthode d’échantillon

nage et d’analyse. l’échantillonnage et l’analyse de ce

contaminant devront être effectués au moyen d’une méthode

reconnue dont le seuil de détection permet de déceler

une concentration de ce contaminant jusqu’à cinq fois

plus faible que celle prescrite à la colonne I de l’annexe K.

En outre, les échantillons prélevés aux fins de l’appli

cation du troisième alinéa de l’article 182, du deuxième

alinéa de l’article 187 ou des dispositions du Titre IV

doivent l’être à l’extérieur des limites de la propriéte

occupée par la source de contamination. Lorsque la

source de contamination se situe soit dans un secteur

ioné à des fins industrielles, soit dans une ,one tampon

adjacente à un tel secteur, tel qu’établis par les autorités

munici pa]es compétentes, les échantillons d<’iv ent être

prélevés a l’extérieur de ce secteur,

197. I es saleurs limites d’émission et les autres

normes d’émission établies au regard d’une source de

contamination sont respectées si la moyenne de trois

resultats d’analyse valides, obtenus lors d’une même

campagne de prelèvement menée alors que l’installation

ou le procédé visé est opéré dans des conditions normales

de fonctionnement. n’excède pas cette valeur limite ou

cette norme d’émission, en autant que pas plus d’un des

trois résultats d’analyse excède cette valeur ou cette

norme pour un dépassement de pas plus de 20 ‘c.

Le présent article ne s’applique pas au regard des

valeurs limites d’émission et des autres normes d’émission

pour lesquelles une disposition du présent règlement

prescrit un échantillonnage des contaminants au moyen

d’un système de mesure et d’enregistrement en continu.

non plus qu’au regard des valeurs limites prescrites par

l’article 135 pour les fluorures. Il ne s’applïque pas non

plus aux s aleurs limites prescrites par des dispositions

du Titre IV.

198. Tout érhantillonnage faisant partie de mesures

de contrôle de émissions prescrites par une disposition

du présent règcment. à l’exception des dispositions du

Titre IV, doit faire l’objet d’un rapport d’échantillon

nage effectué selon les modalités prescrites au cahier

n°4 du Guide d’échantillonnage mentionné à l’article 196.

En outre ,sil’ analyse a révélé un dépassement d’une

valeur limite fixée par une disposition du présent règle

ment, mention doit en être faite dans le rapport. Ce

rapport doit être transmis au ministre du Développement

durable, de I’ Environnement et des Parcs dans les 120 jours

suivant la fin de la campagne d’échantillonnage.

Doit également être transmis au ministre du Dévelop

pement durable, de l’Environnement et des Parcs, en

même temps que le rapport mentionné au premier alinéa,

un écrit du signataire du rapport attestant que les prélè

vements d’échantillons ont été faits en conformité avec,

selon le cas, les règles de l’art applicables, les exigences

du présent règlement, y compris celles du guide men

tionné à l’article 196.

199. Les analyses requises pour assurer l’applica

tion du présent règlement doivent être effectuées par un

laboratoire accrédité par le ministre du Développement

durable. de l’Environnement et des Parcs en vertu de

l’article 118.6 de la loi,

TITRE VI
DISPOSITIONS PÉN,\I.ES

200. Joute infraLtion a l’une des dispositions des

articles,43a3X,S5àQ.9là95,99à1fll,l03à 114.

125 à 132, 134 à 143, 146, W, 149 a 151. l5 à 161,

163 a I ‘l. 173 a l6. lS a 188, des premier. deuxième

et troisième alinéas de l’article 1X9, ou dc l’article 191

rend l’exploitant de l’in»tallation passible:

I s’il s’agit d’une personne phy sique, d’une amende

de 2000 S à 25000$:
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2 s’il s’agit «une personne morale. «une amende

de 25 000 $ à 500 000 S.

201. Toute intraction à l’une des dispositions des

articles 8 à 11, 13 à 16, 19.21 à 23.25 à30. 32à40.42,

43. 50 à 52, 56, 58, 59, 61 à 67, 69 à 75, 77. 78, 80 à 83.

116, 117. 119à 123. 152à 155 ou 192 rend l’exploitant

de l’installation passible:

L’ s’il s’agit d’une personne physique. d’une amende

de2000Sà 150005:

2° s’il s’agit d’une personne morale, d’une amende

de 5 000 S à 100 000 S.

202. Quiconque fait défaut de communiquer au

ministre du Développement durable, de l’Environne

ment et des Parcs un renseignement dont la communica

tion est prescrite par l’article 4 ou lui communique un

renseignement faux ou inexact, ou omet de tenir un

registre ou de transmettre un rapport ou un autre docu

ment mentionnés à l’une des dispositions des articles 24,

41, 49, 57, 96, 115, du quatrième alinéa de l’article 189

ou des articles 190 ou 198 ou inscrit dans ces documents

des renseignements faux ou inexacts ou omet d’y ins

crire les données prescrites se rend passible:

1° s’il s’agit d’une personne physique, d’une amende

de2000Sà 12000$;

20 s’il s’agit d’une personne morale, d’une amende

de 5 000 $ à 25 000 $.

203. En cas de récidive, les amendes prés ues aux

articles 200 à 202 sont portées au double.

TITRE VII
DISPOSITIONS DIVERSES, MODIFICATIVES ET

TRANSITOIRES

204. Une installation en exploitation le indiquer ici

la date d’entrée en si ç’ueur du présent rèçleinent). qui

était jusqu’à cette date régie par les dispositions de

l’article I6et du paragraphe ide l’article 96 du Règlement

sur la qualité de l’atmosphère (R.R.Q.. 1981, e. Q-2, r.20j

demeure régie pour un délai de deux ans par ces disposi

tions telles qu’elles se li’aient le i indiquer ici la (talc qui

piecidc immediateineng lic dc / elifréc en sieueur du

pre sent rigletnc’iiti.

205. L’article 32 est apphLable aux ateliers ou salles

de peinture en exploitation s i’uliquor ici la date d entrée

en s ieuc ur du pl’(sent rc’glemc’nf) à compter du indiquet

ici la date qui suit dc 12 mois celle de l’entrec en

s t coeur du j’l-é.vcnt rc gle,ncnt t.

206. L’article 37 est applicable aux ateliers de répa

ration de carrosserie et de peinture en exploitation le

dndiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent

règlement) à compter du t indiquer ici la date qui suit de

12 mois celle de l’entrée en sigueur du présent règle-

nient>.

207. À l’égard du stockage de composés organiques

volatils, les articles 32 et 43 s’ appliquent à compter de la

première des échéances suisantes:

10 la date de la première réparation d’un réservoir

effectuée après la date du (indiquer ici la date d’entrée

en vigueur du présent règlement> et qui nécessite son

dégazage;

2° le 28 février 2006,

208. L’article 72 est applicable aux appareils de

combustion en exploitation le (indiquer ici la date d’entrée

en vigueur du présent règlement) à compter du (indiquer

ici la date qui suit de 36 mois celle de l’entrée en

i’igueur du présent règlement). Jusqu’à cette date, ces

appareils demeurent régis par les dispositions de l’arti

cle 45 du Règlement sur la qualité de l’atmosphère tel

qu’il se lisait (indiquer ici la date qui précède immédia

tement (-elle de l’entrée en vigueur du présent règle

ment).

209. Les articles 80 et 92 sont applicables aux appa

reils de combustion et aux fours industriels en exploita

tion le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du

présent règlement) à compter du (indiquer ici la date qui

suit de 12 mois celle de l’entrée en ligueur du présent

règlement). Dans le cas où il est nécessaire d’installer un

épurateur et une cheminée pour que les installations

existantes soient conformes aux normes d’émission pré

vues aux articles 72 à 79, les articles 80 et 92 leur sont

applicables à compter du (indiquer ici la date qui suit de

36 niais celle de l’entrée en vigueur du présent règle

ment).

210. Les articles 97 à 116 sont applicables aux inci

nérateurs qui brûlent des matières dangereuses résiduelles

et aux installations de traitement thermique des sols

contaminés en exploitation le t indiquei ici la date d’ent,-ee

en s ic’ueur du présent m’egb menti à compter du i indiquer

ïc i la date qui suit de 24 mois celle de l’entrée en

s ieueur du prese nt relemnenti,

211, Une série de euses de type « Soderberg à goujons

hori,ontaux ‘ s isée à l’article 129. en exploitation le

s indiquer 1c1 la daté’ cl ‘entrée en s 1gb ur du présent

rcçlc ment), demeure régie jusqu’au 28 tésrser 2006 par

es dispositions de l’article 38 du Règlement sur la qualité
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de l’atmosphère tel qu’ il se lisait le (indiquer ici la date
qui précède immédiatement celle de l’entrée en vigueur
du présent rèt’lement (.

212. À l’égard des cimenteries existantes, la valeur
limite d’émission de 150 grammes par tonne de clinker
applicable au refroidisseur à clinizer prescrite à l’article 141
s’applique à compter du Umars 2006.

213. Les activités visées à l’article 149 lorsqu’elles
ont lieu dans un établissement en exploitation le (indi
quer ici la date d’entrée en vigueur du présent règle-
nient) demeurent régies pour un délai d’un an, à compter
de cette date, par les dispositions de l’article 62 du
Règlement sur la qualité de l’atmosphère tel qu’il se
lisait le (indiquer ici la date qui précède im,nédtatetneni
celle de l’entrée en vigueur du présent règlement).

214. Le présent règlement remplace les dispositions
du Règlement sur la qualité de l’atmosphère (R.R.Q..
1981. e. Q-2. r.20). à Fexception des articles 96,1 à 96.3
et 96.6, Toutefois, ces dispositions continuent de s’appli
quer aux établissements, aux installations, aux appareils
et aux fours existants, dans la mesure prévue aux dispo
sitions du présent titre,

215. L’article 102 du Règlement sur les fabriques
de pâtes et papiers édicté par le décret n 1353-92 du
16 septembre 1992 est abrogé.

216. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
C;azerte officielle du Québec.

ANNEXE A
(a.5)

LISTE DES HYDROCARBURES AROMATIQUES
POLYCYCLIQUES (HAP) VISÉS PAR LES
DISPOSITIONS DU TITRE II

Halocarbures aromatiques polycycliques
(HAP1

Fluorine
Phénanibrène
An thr.cèn e
Pvrène
Fin C’an
(‘brysene
Benzo u) anthracène
Benz. a rrrmne
Benz;’ e) pyrene
Benzo (b) fmuoranÉhène
Benzo ‘:; Lordn:hmne

Halocarbures aromatiques polycycliques
(RAP)

Benzok) iluoranthène
Benzo (g,h.i) érlène
Indeno 1.2.3.- cdi rène
Diheuzo ca,h) anthracène

ANNEXE B
(a. 7, 77, 89)

VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DE
PARTICULES EN FONCTION DU TAUX
D’ALIMENTATION DU PROCÉDÉ POUR
CERTAINES SOURCES EXISTANTES

Taux d’alimentation Valeurs limites d ‘émission
du procédé (tiTi) de particules

(kgJh)

1 2,0

2 3.2

5 5,9

10 9,4

20 14.9

50 20,4

1(10 23.5

200 26,8

500 31,5

Pour les fins d’application de la présente annexe:

10 on entend par « taux d’alimentation», le taux
d’alimentation tel que défini à l’article ô du présent
règlement:

20 l’interpolation et l’extrapolation des valeurs de
cette annexe pour un taux d’alimentation inférieur à
25 t/h s’effectuent à l’aide de l’équation E 2.0 poù E désigne la norme d’émission en kg’h et où p dési
gne le taux d’alimentation en t/lt, dans le cas d’un taux
d’alimentation égal ou supérieur à 25 tfh, la formule qui
est appliquée est E = 25 p — 1$:

30 dans le cas d’un fonctionnement discontinu du
procédé, le taux d’alimentation est calculé en divisant le
poids total d’alimentation par le nombre d’heures de
fonctionnement complet. en soustrayant le temps durant
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lequel l’équipement n’a pas fonctionné. On calculera
alors le taux d’alimentation horaire en divisant le poids
d’alimentation durant une période typique de temps par
le nombre d’heures de cette période.

ANNEXE C
ta. 7. 77. 89, 153, 178)

VALEURS LIMI1ES D ÉMISSION DE
PARTICULES EN FONCTION DU TAUX
D’ALIMENTATION DU PROCÉDÉ POUR
CERTAINES SOURCES NOUVELLES

Taux dalimentation Valeurs limites d’émission
du procédé t[h de particules

kg/h)

I L?

2 2.6

5 4,6

10 7,1

20 10,9

50 15,0

100 l6,7

2(X) 18.7

500 21,6

Pour les fins d’application de la présente annexe:

I on entend par taux d’alimentation», le taux
d’alimentation tel que défini à l’article 6 du présent
règlement:

22 l’interpolation et l’extrapolation des aleurs de
cette annexe pour un taux d’alimentation inférieur à

25 t/h s’effectuent à l’aide de la formule E = 1,7 p
‘2, où

E désigne la norme d’émission en kgih et où p désigne
le taux d’alimentation en tIlt, dans le cas d’un taux
d’alimentation égal ou supérieur à 25 t h, la formule qui
est appliquée est E = 8 p

3 dan’ le ca’ d’un fonctimnement discontinu du
procede, le taux d’alimentation est calculé en divisant le
poids total d’alimentation par le nombre d’heures de
fonctionnement .ompiet. en soutra ant le temps durant
lequel l’équipement n’a pas fonctionné, On calculera
alors le taux d’alimentation horaire en diusant le poids
d’alimentation durant une période tpique de temps par
le nombre d’heures (le cette période.

ANNEXE D
(a, 13)

ÉCHELLE DE MESURE DE L’OPACITÉ DES
ÉMISSIONS GRISES OU NOIRES DANS
L’ ATMOSPHÈRE

L’opacité des émissions grises ou noires dans l’atmos

phère est mesurée au moyen d’une échelle Micro
Ringelmann en bon état, imprimée depuis moins de 5 ans,

qui est conforme aux spécifications suivantes:

L’échelle Micro-Ringelmann est imprimée sur une

carte de 12,8 cm de largeur et de 8,6 cm de hauteur, sur
laquelle les opacités de 20 U. 40 U. 60 U et 80 U

u’espectiement N” I, N” 2, N” 3 et N” 4) sont représentées

dans l’ordre dans un alignement de rectangles verticaux

de 24 mm x 58 mm (±1 mm), à l’intérieur desquels une
ouverture de 13 mm (±lmm) est pratiquée. Chacun des

degrés d’opacité visé est représenté par un quadrillage

ultra fin de lignes noires sur fond blanc, selon les spéci
fications suivantes:

Pour l’opacité n” I : Un quadrillage de lignes noires

de 0,055 mm distantes de 0.555 mm, laissant apparaître

des espaces blancs de 0,5 mm par 0,5 mm,
Pour l’opacité n” 2: Un quadrillage de lignes noires

de 0,128 mm distantes de 0,555 mm. laissant apparaître

des espaces blancs de 0,427 mm par 0,427 mm.
Pour l’opacité n” 3: Un quadrillage de lignes noires

de 0.205 mm distantes de 0,555 mm. laissant apparaître

des espaces blancs de 0,35 mm par 0.35 mm.
Pour l’opacité n” 4: Un quadrillage de lignes noires

de 0,305 mm distantes de 0,555 mm, laissant apparaître

des espaces blancs de 0,25 mm par 0,25 mm.

Le mois et l’année d’impression sont inscrits sur la

carte, en bas à gauche.

SPÉCIMEN DE CARTE ILLUSTRANT L’ÉCHELLE
MICRO-RINGLEMÀNN

No. 2 Na

ECIIELLE MICR-RlNGELMANN
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La mesure de l’opacité est faite à partir d’un point
d’observation se situant à une distance comprise entre
30 et 40() mètres du point d’émïssion et permettant une
complète visibilité des émissions, Ce point d’observa
tion doit être tel que la lïgne de vision de l’observateur
tende vers une perpendiculaire par rapport à la direction
du panache et que le soleil se trouve dans un secteur
angulaire de 140 par rapport au dos de l’observateur,

La carte est tenue à bout de bras et l’observateur
regarde l’émission par Fous erture pratiquée à cette fin
dans la carte, L’observateur note le numéro de l’échelle
(N’ L 2. 3 et 4) correspondant le mieux à l’opacité
observée. Si aucune émission n’est visible on note N 0,
Par ailleurs, la gradation N 3 de l’échelle s’applique
aussi aux opacités atteignant 100 U. Des observations
instantanées et ponctuelles sont notées à toutes les 15 secon

ANNEXE E
(a. 49)

FORMULES POUR LE CALCUL DES ESTIMATIONS
DE COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS

Tableau I

des. La durée de l’évaluation de l’opacité d’une émis
‘ion est de 60 minutes sans interruption s210 observa
tions en 60 minutes) ou de deux fois 30 minutes avec une
interruption de mi-temps (120 observations en 30 minutes
à deux reprisesL Chaque observation est considérée
comme étant représentative de l’opacité ayant eu cours
pendant 15 secondes,

L’évaluation de l’opacité doit être faite au point où
l’opacité est maximale, dans une portion du panache où
il y a absence de sapeur d’eau condensé, Lorsque la
vapeur d’eau se condense et devient visible à une certaine
distance du point d’émission, il faut évaluer l’opacité
entre le point d’émission et le point de condensation de
la vapeur d’eau, En présence de vapeur d’eau condensée
dans le panache. à son point d’émission, il faut observer
l’opacité du panache au point où cette vapeur devient
invisible.

DES ÉMISSIONS

RAI’HNERIE DE PEROLF

USINE PÉTROCHIMIQUE

Soupapes de surpression E=4 s, 10 kg hJpiee

Catégorie d’exploitation Catégorie de pièces d’équipement Formule

RAFFINERIE DE PÉTROLE Soupapes de surpression E=1,36.s, 10’ xC

USINE PÉTROCHIMIQUE Robinet — vannes et autres soupapes E=2,29 x l0x C’4

TERMINAL PÉTROLIER Garnitures de pompes. de compresseurs et d’agitateurs E=5,03 s 10’ s,

Joints et raccords E=4,6I s, I0 s,C’

Conduites ouvertes E=2,20 s 10 s C

USINE DE CHIMIE ORGANIQUE Robinet — vannes et soupapes gat E=l. \ 10 s C

Robinet — vannes et soupapes Oi0uide E6,41 s, 10’ s, C

Garnitures de pompes. de compresseurs. d’agitateurs, E=1 .9 s 10 s C
soupapes de surpre.sion

Joints et raccords E=3,fl5 s II)’ s C

Conduites ouvertes Et-6.41 s. 10 s C

Tableau II

Catégorie d’exploitation Catégorie de pièces d’équipement Formule

Robinet snnes et ,niire’ soupapes E=”.s s, I’) kgb piese

Garnitures de pompes, de compresseurs et ddginteuis E=2,4 s Ifl kgh p]&e1 ERMINAL PÉTROLIER
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Pour les fins de 1’ application des tableaux ci-dessus.
on entend par:

« E»: Les émissions de composés organiques totaux
ou spécifiques, selon le cas, en kglh par pièce;

«C»: La concentration mesurée de composés organi
ques totaux ou spécifiques, selon le cas, exprimée en
ppmv: si la concentration «C » mesurée pour une pièce
est plus grande que 10 000 ppmv (C > 10 000 ppmv,
utiliser C = 33 620 ppmv dans l’équation de calcul des
émissions pour cette pièce.

ANNEXE F
(a. 146, 153)

VALEURS LIMITES D’ ÉMISSION DE PARTICULES
EN FONCTION DU TAUX D’ALIMENTATION DU
PROCÉDÉ POUR CERTAINES SOURCES
EXISTANTES

Taux d’alimentation Valeurs limites d’émission
du procédé tIh) de particules

(kglh)

I 113

2 3,2

l0J 4

23

5)0 12E

Pour les fins d’application de la présente annexe:

1° on entend par «taux d’alimentation», le taux
d’alimentation tel que défini à l’article 6 du présent
règlement;

2° l’interpolation et l’extrapolation des valeurs de cette
annexe s’effectuent à l’aide de l’équation E = 2.0 p
où E désigne la norme d’émission en kg/h et où p désigne
le taux d’alimentation en tih:

3° dans le cas d’un fonctionnement discontinu du
procédé. le taux d’alimentation est calculé en divisant le
poids total d’alimentation par le nombre d’heures de
fonctionnement complet. en soustrayant le temps durant
lequel l’équipement n’a pas fonctionné. On calculera
alors le taux d’alimentation horaire en diisant le poids
d’alimentation durant une période typique de temps par
le nombre d’heures de cette période.

ANNEXE G
(a. 74, 88, 89. 96)

VALEURS LIMITES DE CERTAINS MÉTAUX OU
MÉTALI.OÏDES DANS L’ AIR AMI3IAN’I

Contaminants Concentration sur base annuelle ((tg/m

P!mh

Arser, L 0 (l13

Ldc11:lWa U,03o

\r:.m.re

Ban cm 0,05

Mercre 3. 5

krgent 0,23

Catégorie d’exploitation Catégorie de pièces d’équipement Formule

Jornts et raccords E=3.l x 10 kg/h/piee

Conduite’. ouerte’. E=2,0 s l0 kgihIpièce
USINE DE CHIMIE ORGANIQUE Robinet - vannes et soupapes (gaz E=6,6 s 10 kg/lv pièce

Rihinet- annes et soupapes tliquide E=4,9 s l0 kglhlpièce

Garnitures de pompes. de compresseurs. d’agitateurs. E=7,5 x 10’. kg/hipièce
soupapes de surpression et autres (liquide I

Joints et raccords E=6.l s 10 kgfhlpièce

Conduites ouvertes E=2,0 s l0 kg/h/pièce
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Contaminants Concentration sur base annuelle (mg/m3)

TialIum fi,25

Bers ilium 0,0(X)4

Chrume Q,iS)4

NiLkeI 0.012

Pour les fins de l’application de la présente annexe, la

concentration des contaminants doit être calculée en

fonction d’un point qui se situe à l’extérieur des limites

de la propriété occupée par la source de contamination

ainsi qu’à l’extérieur de tout secteur zoné à des fins

industrielles et de toute zone tampon adjacente à un tel

secteur, tel qu’établit par les autorités municipales com

pétentes. Cependant, dans le cas où le territoire ainsi

zoné comprend une ou plusieurs résidences permanentes.

la concentration des contaminants doit être calculée en

fonction d’un point qui se situe à l’intérieur des limites

de la résidence la plus rapprochée.

ANNEXE H
(a. 74. 88. 89, 195)

MODÉLISATION DE LA DISPERSION
ATMOSPHÉRIQUE

L’objet de cette annexe est de prescrire les modèles de

dispersion atmosphérique qui doivent être utilisés pour

l’application des articles 74, 88, 89 et 195 du présent

règlement ainsi que les modalités d’utilisation de ces

modèles.

Les modèles de dispersion qui peuvent être utilisés

sont ceux indiqués dans l’édition la plus récente du

«Guideline on air qualitv models» de l’US-EPA

iAnne’se W. Pt. 51) et comprennent les modèles tels

SCREEN, ISCPRIME, AERMOD, CALPUFF. ARiA.

L’exploitant doit calculer, à l’aide du modèle utilisé,

les concentrations dans l’air ambiant de chaque conta

minant pour lequel une valeur limite dans l’air ambiant

est prescrite. La concentration à obtenir à partir des

alculs est la moyenne annuelle de chaque contaminant.

Les caluils par modelisation des concentrations d’un

Lc’ntaminant dans l’air ambiant pour une source unique

doivent être fdits selon I’ une des manières suivantes

u a l’aide d’ un modèle simple. appelé modèle de

nis eau I, à source unique

Dans le cas d’une source unique, sï l’une des concen

trations d’un des contaminants calculées à l’aide d’un

modèle de niveau I dépasse 80 de la valeur limite,

une modélisatïon à l’aide d’un modèle de niveau 2 est

cxi gee.

Lorsque l’établissement comprend plusieurs sources

d’émission, les calculs des concentrations des contaminants

dans l’air ambiant doivent être faits à l’aide d’un modèle

de niveau 2.

L’usage d’un modèle de niveau I ne nécessite pas de

données météorologiques spécifiques puisqu’elles sont

générées par le modèle lui-même. La concentration

moyenne annuelle sera obtenue de la manière suivante

dans ce cas: C\ = CS\ , y 004. où C,. est la concen

tration moyenne annuelle et CSAXHR est la plus haute

concentration horaire calculée,

Dans le cas d’un modèle de niveau 2. l’exploitant doit

utiliser les données météorologiques suivantes:

a,i soit, une année complète de données météorologi

ques relevées sur le site de l’établissement;

b) soit. cinq années de données météorologiques com

plètes et représentatives de la localisation de l’établisse

ment:

C) soit, les données météorologiques synthétiques

régionales fournies par le ministère du Développement

durable, de l’Environnement et des Parcs pour la région

où se situe l’établissement:

et) soit, les données météorologiques s nthétiques

générales fournies par le ministère du Développement

durable, de l’Environnement et des Parcs dans les cas où

les données décrites en o. b ou c ci-dessus n’existent

pas.

La concentration moyenne annuelle pour chaque point

de calcul est obtenue respectivement de la manière sui

s ante. selon les données metéorologiques employées et

décrites ci-dessus:

aI mo enne des 8 “00 concentrations calculées:

h) moenne des 8 760 concentrations calculees, pour

chaque année:

u morenne de S 7o0 concentrations calculees,

d à partir de la p1ti haute concentration horaire

calculée: C\ = C» x 0,03, où C est la concentra

tion morenne annuelle et C. est la plus haute con

entration horaire calculée.
b à l’aide d’un modèle complexe multisources, appelé

modèle de niveau 2. rnai simulant une source unique.
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L’exploitant doit décrire tous les calculs effectués à
l’aide de ces données météorologiques afin d’obtenir les

paramètres particuliers nécessaires à l’utilisation du
modèle.

Toutes les valeurs des paramètres nécessaires au fonc
tionnement du modèle doivent être énumérées.

Dans le cas d’un contaminant pour lequel le présent
règlement prévoit que la concentration est établie sur

une période inférieure à une heure, la concentration sera

calculée sur cette période à l’aide de la formule sui
vante:

C(T) = C,,,x 0.97 T’

où T est la période exprimée en heure et C, est la
concentration maximale sur une heure.

L’exploitant doit tenir compte de la topographie si la

différence d’altitude entre le point le plus élevé et le plus

bas pour la région sur laquelle on effectue les calculs est
égale ou supérieure à 10 mètres,

Les niveaux ambiants des contaminants modélisés,

sans la contribution de la ou des sources considérées

pour la modélisation, doivent être ajoutés aux concen
trations moyennes annuelles calculées. Les résultats des

calculs doivent être présentés de manière à comparer ces

concentrations avec les valeurs limites prescrites dans

l’air ambiant. A cette fin, l’exploitant doit tenir et con
server pendant une période minimale de 2 ans l’informa

tion suivante:

u) une ou des cartes montrant la région pour laquelle

des calculs ont été effectués et illustrant les points de
calculs et leur altitude, l’établissement et sa limite de
propriété ainsi que les éléments géographiques, physi

ques et humains pertinents. Chaque carte comprendra

une échelle et l’orientation du Nord géographique:

b) une vue en plan et en coupe des bâtiments de
l’établissement et la localisation des sources:

e les caractéristiques physiques de chacune des sour

ces et les caractéristiques de leur fonctionnement;

J; pour chaque contaminant, des cartes présentant
les résultats des calculs de modélisation sous forme de
courbes isoplèthes pour les concentrations moyennes

annuelles de chaque année de calcul;

e pour chaquc contaminant, un tableau donnant la

localisation de chaque point de calcul et sa mo enrie

annuelle, pour chaque année de calcul;

fi pour chaque contaminant, un tableau donnant la

concentration moyenne annuelle (CAS) maximale calculée

sur l’ensemble des points de calculs et des années et sa

localisation: le niveau ambiant: la somme de la concen

tration moyenne annuelle maximale et du niveau ambiant;

le critère qui s’applique au contaminant;

g) les données d’entrée nécessaires à l’opération du

modèle dans une forme compatible à son usage 1 fichier

d’entrée du modèle), pour les modélisations effectuées,

ANNEXE I
(a. 75, 87, 89, 100)

FACTEURS D’ÉQUIVALENCE DE TOXICITÉ

POUR LES CONGENERES DES
POLYCHLORODIBENZOFURANNES ET DES
POLYCHLORODIBENZO[b,e] [1 ,4]DIOXINES

Congénères Facteur d’équivalence
de toxicité

2.3.7.S-tétrachlorodibenzodioxine
I .2.3.7.8-pentachlorodibenzodioxine
I ,2,3,4,7.8-hexachlorodibenzudioxine 0. I
I .2,3,6,7,8-hexachlorodibenzodioxine 0,1
I .2.3.7.8.9-hexachlorodibenzodioxine 0.1
I .2.3.4.6.7.8-heptachlorodibenzodioxine 0.01
Octachlorodibenzodioxine 0,0001
2,3,7.8-tétrachlorodibeazodioxine 0,1
I .2.3.7.8-pentachlorodibenzofurane 0,05
2.3.4.7.8.pentachlorodihenzofurane 0.5
I .2,3.4,7.8-hexachiorodibenzofurane 0.
I .2,3.6,7,8-hexachlorodibenzofurane 0,1
I .2,3,7,8.9-hexachlorodibenzofurane 0.1
2.S.4,6.7.8-hexachlorodibenzofurane 0.1
I .2.3.4.6.7.8-heptachlorodihenzofurane 0,01
1.2.3,47.8,9-heptachlorodibenzofurane 0,01
Octachlorodibenzofurane 0.0(101

ANNEXE J
(a. 63, 64, 65)

ZONE QUÉBÉCOISE DE GESTION DES
ÉIIssloxs DES OXYDES D’AZOTE

Description technique

La zone québécoise de gestion des émissions des

oxydes d’azote comprend la partie du territoire du Québec
délimitée comme suit:

Panant du point .A situé à l’intersection de la frontière

entre le Québec et l’Ontario avec le parallèle de latitude

46°00’OO” nord:
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De là, vers l’est, en suivant le parallèle de latitude De là, vers le sud, en suivant le méridien de longitude4600’00” nord jusqu’à son intersection avec le méridien 70°34’48” ouest jusqu’à son intersection avec le parallèlede longitude 76°09’OO’ ouest, soit le point de latitude 46°49’48’ nord, soit le point .‘ M

De là. vers le nord, en suivant le méridien de longitude De là, vers l’est, en suivant le parallèle de latitude7609’O0” ouest jusqu’à son intersection avec le parallèle 46°49’48” nord jusqu’à son intersection avec le méridiende latitude 46c 13’48” nord. soit le point C»: de longitude 7000’00” ouest, soit le point «N»:

De là. vers l’est. en suivant le parallèle de latitude De là, vers le sud, en suivant le méridien de longitude46°l3’48” nord jusqu’à son intersection avec le méridien 70°00’OO° ouest jusqu’à son intersection avec la frontièrede longitude 75°00’OO” ouest, soit le point «D»: entre le Quéhec (Canada) et les Etats-Unis d’Amérique.
soit le point « O.’:

De là, sers le nord, en suivant le méridien de longitude
75°00’OO” ouest jusqu’à son intersection avec le parallèle De là, dans des directions moyennes sud-ouest etde latitude 46°21 ‘00’ nord, soit le point « E»; ouest, en suivant la frontière entre le Quéhec (Canada) et

les Etats-Uns d’Amérique jusqu’à sou intersection avecDe là. vers l’est, en suivant le parallèle de latitude la frontière entre le Québec et l’Ontario. soit le point46°2l ‘00” nord jusqu’à son intersection avec le méridien «P>’:
de longitude 73°28’ 12” ouest, soit le point «F»;

De là, dans des directions moyennes nord et ouest. enDe là. vers le nord. en suivant le méridien de longitude suivant la frontière entre le Québec et l’Ontario jusqu’à73C28 12” ouest jusqu’à son intersection avec le parallèle son intersection avec le parallèle de latitude 36°00’OO”dé latitude 46°36’36” nord. soit le point «G»; nord, soit le point de départ>’A».

De là. vers l’est, en suivant le parallèle de latitude Ainsi délimitée, cette zone s’étend sur une superficie46°36’36” nord jusqu’à son intersection avec le méridien de 76 120 kilomètres carrés.
de longitude 73°00’OO” ouest, soit le point «H»:

Cette zone est représentée sur un extrait ci-joint, àDe là. vers le nord, en suivant le méridien de longitude l’échelle de I : 2000 000. d’une carte générale du Québec73°00’OO” ouest jusqu’à son intersection avec le parallèle produite par le ministère des Ressources naturelles dude latitude 46°5l’OO” nord. soit le point»l »‘: Québec.

De là, vers l’est, en suivant le parallèle de latitude Préparée à Québec, le 18 décembre 2002. sous le46°51’OO” nord jusqu’à son intersection avec le méridien numéro 510 de mes minutes.
de longitude 72° 16’ 12” ouest, soit le point «J»

Par:

_____________________________________

De là, vers le nord, en suivant le méridien de longitude DENtS FISET,
72° 16’ 12” ouest jusqu’à son intersection avec le parallèle arpenteur-géomètre
de latitude 47°09’36” nord, soit le point

Ministère dc l’Environnement
De là, vers l’est, en suivant le parallèle de latitude Centre d’expertise hydrique du Québec

47°09’36” nord jusqu’à son intersection avec le méridien Service de la gestion du domaine hydrique de l’Etatde longitude 70°34’48” ouest, soit le poïnt «L»:
[).F. /minute 510
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ANNEXE K
(a.194, 195)

NORMES DE QT:ALITÉ D’ AIR AMBIANT

6516
Partie 2

Colonne I Colonne 2
Durée

Nature des contaminants CAS’
Concentration Concentration (niovennef

limite initiale moenne unité de temps

(g/m3) (ottIm)

67-64-1

5-05-8

98-86-2

79-10-7

79-10-7

79-06-l

107-13-l

7664-41-7

7664-41-7

62-53-3

7440-36-0

900

30

100

6 000

0.0002

0.01

3 200

100

0.5

0.17

4

10

o
o
o
o
o
20

20

o
0.007

1 an

1 an

I an

I heure

I an

I an

I an

I heure

1 an

I an

1 an

Acétone

Acétonitrile

Acétophénone

Acide acrylique

Acide acrylique

Acrvlamide

Acrylonitrile

Ammoniac

Ammoniac

Aniline

Antimoine métal et composés
(exprimée en Sb)

Argent (composés solubles.

exprimé en Ag)

Arsenic, élémentaire et
composés Inorganiques
sauf l’arsinei, lexpnmée en Asi

Azote. dioxsde d’

Azote. dioxyde d’

Azote. dioxyde d’

Bar um. metal et composés

solubles exprimée en Ba

BenzIdeh dc

l3enzene

Bcnis’(, p rene

RerIlurn. met,il et consre
‘exprlmee en 8e)

13 romoforme

f3romométhane

7340-22-4 0.23 0.005 1 an

7440-38-2 0003 0.002 1 an

10102-44-0 414 50 1 heure

10102-44-0 207 50 24 heures

10102-44-0 103 50 I an

440-39-3 0.05 0.025 I an

100—52—” 100 0 1 an

‘I .13-2 10 3 2theure

50-32-S 0.0009 0,i 00 t .tn

‘.140-4l-’ 0,0004 0 1 an

“5-2-2 o» u,ol I an

“4-83-9 5 -t 1 an



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 novembre 2005, 137’ année, n” 46 6517

Colonne 1 Colonne 2
DuréeNature des contaminants CAS

Concentration Concentration tnioyenne/
limite initiale moyenne unité de temps

(Ug/m) t j.tgIm

70-43-9 0,0036 0.003 1 an

‘5-15-0 50 0 4 mmutes

630-08-0 34 000 900 1 heure

630-08-0 12 700 900 8 heures

100049-04-4 0,2 0 I an

108-90-7 2,1 0,3 1 an

75-00-3 10 900 0 4 minutes

75-00-3 500 0 1 an

107-05-1 0,05 0 1 an

7440-47-3 0.004 0.0037 1 an

98-82-8 40 0 4 minutes

98-82-8 20 0 1 an

96-12-8 0.01 0 I an

106-93-4 0,025 0.020 1 an

95-50-1 4 200 0 3 minutes

95-50-1 200 0 1 an

106-46-7 730 0 1 minutes

106-46-7 95 0 1 an

75-09-2 14 000 1.5 I heure

75-09-2 2 1,5 1 an

78-87-5 4 (1 1 an

542-75-6 0.2 0 I an

68-12-2 6 6 lan

I 46-O-6 0,00000006 0.00000003 1 an

Cadmium, composés de
(exprimée en Cd)

Carbone. disulfure de

Carbone. monoxyde de

Carbone, monoxyde de

Chlore, dioxyde de

Chiorobenzène

Chloroéthane

ChI oroéthane

-ChIoropropène

Chrome

Cumène

Cumène

Dibromo- 1. ehloro-3 propane

Dibromo- 1.2 éthane

o-Dichlorohenzène

o-Dichiorobenzène

p-Dichlorebenzène

p-Dichlorobenzène

Dichiorométhane

Dichlorométhane

Dichloro-1 .2 propane

Diç hioropropéne

N,N-Dimérhylforrnamide

Dioxjnes et furanes
en equn aient toxique
de 2.5.7,-LCDD

Épichlorohvdrine 106-89-8 0,8 1 an

Épo-i2huiane 100-88-7 20 1 an

Éther de bis chlorométhrlej 542-88-l 0.000016 1 an



6515 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 novembre 2005, 13? année, fl:. 46 Partie 2

Nature des contaminants CAS’ Durée
moyenne!

unité de temps)

Colonne 1 Colonne 2

Concentration Concentration
limite initiale moyenne

t Ugh&)

Éther de diehloroéthvle Il l-44-4 0.003 0 1 an

Éther de méthyle et de burtle tertiaire 1634-04-4 150 0 I an

Éthvlhenzène 100-41-4 200 0 1 an

Éthlène. oxyde d 75-21-8 0.01 0 1 an

Formaldéhvde 50-00-0 37 3 4 minutes

Hexachioroéthane 67-72-l 0.15 0 1 an

Hexane normal 110-54-3 10 3 1 an

Hydrogène, chlorure d’ 7647-01-l 2 100 0 1 heure

Hydrogène. chlorure d’ 7647-01-1 20 0 I an

Hydrogène. sulfure d’ 7783-06-4 6 0 4 minutes

Hydrogène, sulfure d’ 7783-06-4 2 0 I an

Méthanol 67-56-l 28 000 30 1 heure

Méthanol 67-56-l 50 30 I an

Méthyl éthyl cétone 78-93-3 5 800 4 minutes

Méthvl éthvl cétone 78-93-3 I 300 I heure

Métliyl éthyl cétone 78-93-3 500 1.5 1 an

Méthyle, méthacrvlate de 80-62-6 200 0 4 minutes

N.N-Diméthylaniline 121-69-7 2 0 1 an

Naphtalène 9 l-20-3 200 0 4 minutes

Naphtalène 91-20-3 3 0 I an

Nickel, composés de 7410-02-0 6 0,01 1 heure

Nickel, composés de 7440-02-0 0.012 0.01 1 an

Nitrobenzène OS-95-3 0,55 0,5 1 an

Nitro-2 propane 79-46-9 1 0 1 an

Ozone 1002515-6 157 60 1 heure

Ozone 1002.8-1.5-6 12.5 60 8 heu..res

Pariicuies fines i PM 30 20 4 heures

Pentachlorophènol 57-86-5 0,8 0,5 1 an

Phénol 108-95-2 230 0 -1 minutes
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Colonne 1 Colonne 2
Durée

Nature des containinants CAS
Concentration Concentration (moYenne!

limite initiale moyenne unité de temps)
(pg/m3) qlg/m3)

Phosphine 7803-51-2 0,15 O I an

Phosphorique, acide 7664-38-2 10 0 1 an

Plomb 7439-92-1 0,1 0,025 1 an

Propylène. oxyde de 75-56-9 3100 0 1 heure

Propylène. oxde de 75-56-9 0,3 0 1 an

Soufre, dioxyde de 7446-09-5 525 15 $ minutes

Soufre, dioxyde de 7446-09-5 228 15 24 heures

Soufre. dioxyde de 7446-09-5 52 15 1 an

Styrène. monomère 100-42-5 150 0 4 minutes

Tétrachloro-l,1.2.2 éthane 79-34-5 0.05 003 1 an

Trichloro-l.1,2 éthane 79-00-5 0,06 0.04 1 an

Tétrachloroéthylène 127-18-4 2 1 I an

Tétrachlorométhane 56-23-5 1 9000 0.7 7 heures

Tétrachlorornéthane 56-23-5 1 0.7 1 an

Thallium 7440-28-0 0,25 0,05 1 an

Toluène 108-88-3 600 12 4 minutes

Toluène 108-88-3 400 12 1 an

Trichloroéthylène 79-01-6 0,34 0.3 1 an

Triéth lamine 121-44-8 2800 0 I heure

Triéthylamine 121-43-8 7 0 1 an

Vanadium 7440-62-2 1 0.01 1 an

Vmle, acétate de 108-05-4 400 t) 15 minutes

Vinyle, acétate de 108-05-4 100 0 1 an

Vinyle, chlorure de 75-01-4 0.1 0.03 I an

Vmylidène. chlorure de ‘5-35-$ 0.05 0.04 1 an

Xylène(.m,p) 1330-20-7 1500 8 15 minutes

Xylène o.mp 1330-20-7 100 S I an

Les numéros inscrits au regard des comaminants mentionnés à la présente annexe correspondent au code d’identi0-

cation attribué par la division Chemical Abstract Servtces de l’American Chemical Society.
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